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Avant-propos 

 

Rappel sur le SCOT du PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du Cher 

Le SCoT du PETR a été approuvé le 18 mars 2013 par 95 communes. 

Depuis suite à la fusion de 2 ensembles de communes (Givarlais, Maillet et Louroux-Hodement ont 

fusionné en Haut-Bocage le 01/01/2016, Meaulne et Vitray ont fusionné en Meaulne-Vitray le 

01/01/2017) et au transfert de deux communes dans les EPCI de leur département d’origine (Saint-

Vitte dans le Cher et Virlet dans le Puy-de-Dôme), le périmètre du SCoT du PETR s’étend depuis le 

01/01/2017 après fusion de certains EPCI sur 90 communes et 5 EPCI. Voir carte ci-dessous. 
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Ces 2177 km2 représentent 30% du département de l’Allier. Au 01/01/2015, le PETR comptait 110 

365 habitants (chiffre INSEE publié 01/01/2018), soit une décroissance de 0.3% par an environ. 

Le SCoT du PETR est un SCoT grenellisé, intégrant de nombreuses considérations environnementales, 

de réduction de la consommation d’espace, des seuils de densité de nouvelles constructions. 

Il comporte dans sa version initiale 5 thématiques : L’Habitat, l’Economie, les Déplacements, 

l’Environnement et le Commerce. 

D’autre part, afin de définir des objectifs territorialisés, une armature territoriale a été définie 

pour les 90 communes, en fonction du rôle joué par chaque commune en tant que pôle de services. 

Voici la carte et la ventilation de l’armature territoriale 

  



5 

 

 

 

 Rappel législatif :  

Pourquoi réaliser une analyse du SCoT en vigueur au bout de 6 ans ? 

 

Depuis la date d’approbation du SCoT, les élus du PETR ont décidé de lancer la révision partielle du 

SCoT le 3 mars 2016, pour une prise en compte des schémas régionaux (SRCE, SRCAE, …) et pour 

l’intégration de nouvelles thématiques dont celle  du numérique et du tourisme  et effectuer des 

ajustements  ponctuels après «  années de mise en œuvre.  

Cependant,  il est fait obligation de l’évaluation du SCOT en vigueur au bout de 6 ans conformément 

à  l’article L 143-28 du Code de l'Urbanisme 

Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, la 

dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibération ayant décidé son 

maintien en vigueur en application du présent article, l'établissement public prévu à l'article L. 143-

16 procède à une analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en matière 

d'environnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, 

d'implantations commerciales et, en zone de montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et 

d'unités touristiques nouvelles structurantes, et délibère sur son maintien en vigueur ou sur sa 

révision partielle ou complète. Cette analyse est communiquée au public et à l'autorité 

administrative compétente en matière d'environnement, mentionnée à l'article L. 104-6. 

A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. 

 

 Compte-tenu de la date d’approbation du schéma, l’analyse des résultats de 

l’application du schéma doit être réalisée au plus tard avant le 18/03/2019. Bien 

que déjà engagé dans une procédure de révision partielle du Scot, les élus du PETR  

devront se prononcer sur : 

- Sa reconduction intégrant la révision en cours 

 

Ainsi l’évaluation du SCoT doit répondre à deux questions : 

Le SCoT est-il bien pris en compte dans les documents d’urbanisme et dans les 

décisions d’aménagement ? 

Le SCoT est –il bien compris ? 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210153&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033746239&dateTexte=&categorieLien=id
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Le suivi de la mise en œuvre du SCoT 

Cette partie correspond au bilan du suivi de la mise en œuvre du SCoT et répond à plusieurs 

questions. 

 

Le SCoT est-il bien mis en œuvre dans les documents d’urbanisme ? 

Afin d’en assurer une meilleure mise en œuvre une grille d’analyse  de compatibilité a été  produite 

en appui de l’élaboration, modification, révision de documents d’urbanisme ; cette grille a été 

déclinée par volet-thématique du SCoT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le constat  et l’analyse:  

Depuis l’approbation du SCoT en 2013, très peu de documents d’urbanisme ont évolué. Sur les 
37 documents d’urbanisme du PETR au 1er octobre 2018 (voir carte I4_1), 33 sont antérieurs à 2010, 
un a été approuvé après les lois Grenelle (Maillet en 2012) et 3 après le 18 mars 2013 (Chamblet, 
Saint-Martinien, Isle et Bardais). 

Deux PLU sont en cours de révision complète : celui de la commune de Malicorne et celui  de la 
commune d’Huriel. 

Deux plans d’urbanisme intercommunaux d’envergure sont en cours : celui de Montluçon 
Communauté (21 communes et associé à un PLH) et Commentry Montmarault Néris Communauté 
(33 communes).
La plupart des PLU sont donc très anciens, certains datent de 2005 ou 2006, et ne pourraient 
répondre en l’état à l’ensemble des demandes du SCoT pour assurer la compatibilité avec celui-ci. 

Ce sont donc uniquement les PLU révisés complètement depuis 2013 qui font référence au SCoT et 
reflètent bien à leur échelle l’esprit global du SCoT en terme environnemental, de développement 
durable et de Trame Verte et Bleue. 

 

Donc globalement le SCoT est donc très peu mis en œuvre dans les documents d’urbanisme. 

Néanmoins, la mise en route des 2 PLUi inter-communaux d’envergure laisse présager une 
amélioration en ce sens puisqu’un examen détaillé du SCoT devra être effectué à cette occasion. 

 

Au terme des 2 PLUi, 67 communes seront couvertes par un document d’urbanisme, dont 57 
par un document d’urbanisme post-ALUR devant assurer une compatibilité avec le SCoT. 
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Exemple du PADD du PLU de ST Martinien 
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Le SCoT est-il compris  ? 

 

Dans le cadre de cette révision partielle et pour en faciliter la connaissance, puis appropriation, un 
outil ‘fiches de lecture du DOO’ a été proposé fin 2016 en complément aux documents officiels  et 
lourds du SCoT (Voir extrait ci-dessous). Ces fiches de lecture sont déclinées selon les thématiques 
du Scot  et synthétisent les orientations, objectifs, prescriptions et recommandations du DOO du 
SCOT.  

L’ensemble des objectifs des 4 thèmes du PADD (Habitat, Economie, Environnement, Déplacements) 
et leur déclinaison opérationnelle dans les orientations, recommandations, prescriptions du DOO 
restent des sujets à débat dans le cadre de la révision partielle ; cette appréciation résulte des 
consultations entreprises dans le cadre de la révision partielle engagée depuis 2016. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le constat  et l’analyse:  

Ce nouvel  outil  «  Fiche de lecture » élaboré dans le cadre de la révision partielle n’a pas fait 
l’objet d’une large diffusion étant solidaire de l’ensemble de la révision partielle qui  à ce jour 
est au stade de la production du PADD mis en débat le 12 décembre 2018.  

 

Le débat PADD a révélé des questionnements persistants sur le volet Habitat du SCOT, ainsi que 
sur celui  de l’Economie (cf. relevé du débat du PADD séance du Conseil syndical du 12 décembre 
2018) 

Le SCOT s’est vu également interrogé dans le cadre des travaux d’élaboration de PLUi  notamment 
sur son scenario démographique et sa déclinaison en terme de production de logements et de 
résorption de la vacance conformément à l’armature territoriale du territoire et du SCoT.   

 

La mise en œuvre du SCoT dans les documents d’urbanisme reste en devenir.  
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I. L’évaluation des effets du SCoT 

Cette partie correspond à l’évaluation des effets du SCoT et doit permettre de répondre aux 
questions : 

 Les objectifs poursuivis dans le PADD et traduit dans le DOO sont-ils pris en compte ? 
 Ces objectifs sont-ils toujours pertinents à 6 années de mise en œuvre ? 

Pour ce faire, une analyse globale du SCoT est effectuée principalement à l’aide des indicateurs 
définis dans le SCoT en 2013, en fonction des données disponibles   . 

Les caractéristiques de l’analyse 

Temporalité 

L’analyse doit être réalisée 6 ans après l’approbation ou la délibération prescrivant la révision du 
Scot. Théoriquement, cette analyse devrait être réalisée sur la période 2013-2018. Toutefois, 
plusieurs contraintes apparaissent : 

 Les données ne sont pas toutes disponibles l’année où est effectuée l’analyse. Par exemple, les 
données de l’INSEE ont 3 ans de retard.  

La temporalité de l’observation sera donc adaptée en fonction des indicateurs pour tenir compte de 
la disponibilité de la donnée. Des périodes d’observations longues seront privilégiées, permettant 
ainsi de mieux identifier les inflexions qui relèvent de la mise en œuvre du Scot. 

 

Les limites de l’analyse 

Le Scot approuvé est un document qui fixe des objectifs pour le territoire à un horizon de 14 ans sur 
la période 2007-2021. Il doit répondre à des enjeux qui  nécessitent des inversions de tendances 
lourdes.  

L’échelle d’analyse 

L’analyse sera effectuée à l’échelle des 90 communes du dernier périmètre valide du SCoT 
(01/01/2017), l’influence des deux communes hors-département sorties du périmètre reste minime. 

 

Méthode d’analyse 

Pour chacune des 5 thématiques du SCoT, l’essentiel de ce que dit le DOO du SCoT (orientations, 
recommandations, prescriptions) est rappelé. Les indicateurs du SCoT de 2013 seront 
majoritairement repris lorsqu’ils peuvent être exploités. Dans le cas contraire, d’autres données et 
indicateurs pourront également permettre d’apprécier le respect de ce que dit le SCoT. 

 

 

 

 

Symbologie des résultats 

Pour chacune des thématiques, la tendance sera évaluée de la manière suivante : 

Tendance 

favorable 

 

Tendance 

neutre 

 

Tendance défavorable 
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 L’évaluation du Scot en fonction de ses  objectifs généraux 

 

Indicateur POP : Croissance de la population et nombre de ménages 

Les objectifs initiaux  

Le projet de territoire du SCoT est basé sur le scénario de croissance suivant, établi sur la période 

2007-2021 (14 ans) : une croissance moyenne de la population de +4% répartie comme suit : 

Armature territoriale 
Croissance projetée 

2007-2021 (%) 

Croissance projetée 

annuelle (%) 

Cœur urbain +5% +0.35% /an 

Périurbain +6% +0.42% /an 

Pôles intermédiaires +6% +0.42% /an 

Communes rurales 0% +0.00% /an 

Objectifs initiaux PETR 

moyenne 

+4% 

+7090 ménages 

+0.28% /an 

Nombre de ménages : 

+506 ménages /an 

 

En nombre de ménages, l’objectif fixé était de passer de 52600 ménages en 2007 à 59690 ménages 
en 2021 (+7090 ménages) et d’un nombre de personnes/ménage de 2.12 à 1.93. Le rythme annuel 
de croissance souhaité du nombre de ménages était donc de +506 ménages/an. 

En effet, un rééquilibrage de la population vers les pôles intermédiaires et le cœur urbain était 
également souhaité. 

La population en 2007 sur l’ancien périmètre (95 communes), s’établissait à 113400 habitants pour 
52600 ménages. 

Ramené au nouveau périmètre, le chiffrage de 2007 s’établit à 112 962 habitants. 

 

Bilans de population (évolution en nombre d’habitants et %, soldes migratoires) 

Une analyse complète a été effectuée à partir des données de population INSEE 2010 (Population au 

01/01/2010), et des dernières données INSEE 2018 (Population au 01/01/2015) ainsi que de celles 

des soldes naturels et migratoires sur la même période. 

 



11 
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Communes rurales 

Les communes rurales  connaissent  globalement un maintien de la population (-0.02%/an). La 
population s’équilibre quasiment, en raison d’un solde migratoire positif compensant un solde 
naturel déficitaire. 

Périurbain 

La croissance périurbaine se poursuit toujours à un rythme important, au détriment des pôles 
intermédiaires et surtout du cœur urbain. Le solde naturel et le solde migratoire sont largement 
positifs, ce dernier représentant 78% de l’augmentation de population (947 habitants sur 1215). 

Pôles intermédiaires 

En effet, Les pôles intermédiaires  voient leur population en forte décroissance (-0.25%/an). Ils  
connaissent pourtant d’un solde migratoire largement positif (+514 habitants) mais le solde naturel 
est déficitaire (-826 habitants) 

Cœur urbain 

 La population du cœur urbain est  décroissance (-0.72%/an) , éloignée du scénario et objectifs du 
Scot de croissance annuelle de +0.35% par an. 

La forte diminution de population du cœur urbain  est due à la fois au vieillissement de 
la population (41% du déficit, soit -1424 habitants) mais surtout au très fort déficit 
migratoire (59% du déficit soit -2037 habitants). 

 

Bilans sur le nombre de ménages 

En 2015, le nombre de ménages a atteint 52993 ménages, soit seulement 303 de plus qu’en 2007. 

Le nombre de nouveaux ménages par an est donc de seulement 38, essentiellement dû au 
phénomène de desserrement des ménages. Le nombre moyen de personnes par ménage, a 

légèrement diminué passant  de 2,14 à 2,08. 

  

A l’échelle du PETR,  

 

Les prévisions de croissance projetées non seulement ne sont pas atteintes, mais il 
s’avère que le territoire est en décroissance de manière nette. La décroissance 
s’établit à -0.29% par an, soit quasiment la valeur chiffrée annuelle de la croissance 
souhaitée pour le territoire mais en négatif. 

Le PETR a perdu 2597 habitants en 8 ans, 42 communes/90 ont gagné de la population 
et 48 en ont perdu. 

Cette perte est pour l’essentiel dû au vieillissement de la population car 94% du déficit 
de population est dû au solde naturel. Le solde naturel est positif pour seulement 33 
communes / 90. 

Le solde migratoire reste négatif à l’échelle du PETR. Néanmoins, il est positif pour 
54 communes / 90. 

En examinant l’armature territoriale, on constate que la situation est très différente 
suivant les territoires. 
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Synthèse Scenario démographique  

 

 

Le territoire est en décroissance, -0.29% pour +0.28% de croissance annuelle 
projetée 

             Le nombre de ménages n’augmente qu’à peine  (+38/an) par rapport au scenario 
démographique du SCOT (+ 500/an). 

  

 

Les prospectives de population du SCoT de 2013 paraissent donc très surévaluées au vu 
de l’évolution de la démographie du PETR. En examinant sa répartition territoriale, le 
périurbain continue de se développer fortement au détriment du cœur urbain et des 
pôles intermédiaires. 

 

A terme ,un recalibrage plus réaliste  du scenario de croissance démographique du 
SCOT apparaîtrait opportun sur la base d’un projet de territoire redéfini  d’accueil de 
nouvelles populations et de nouvelles activités ,  intégrant les plans d’actions de  
reconquête des bourgs centre et cœurs de ville . 
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Thématique ‘Habitat’ : Révéler l’attractivité du territoire par une 

offre d’habitat diversifiée et répartie de façon équilibrée 

 

 

 

Orientation I1 : Rééquilibrer l’offre de logements sur le territoire (DOO P8-11) 

                                    

 

                                        4 indicateurs d’évaluation 

 

 Répartition territoriale de l'accroissement du nombre de résidences principale 

 Rythme de la construction neuve (tableau HAB_I1_2) 

 Evolution du taux de vacance (tableau HAB_I1_1 

 Production de logement liée à l’évolution démographique par secteur (tableau HAB_I1_3) 

…. 

 Autres éléments d’analyse en lien avec les éléments du DOO 
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  Répartition territoriale de l'accroissement du nombre de résidences principales 

 

Les résultats détaillés de l’évolution du nombre de logements 
(résidences principales, secondaires et logements vacants) sur 
la période 2010-2015 figurent dans le tableau ci-dessous 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de logements augmente bien évidemment sur la période (+1938) (porté par de nouvelles 
constructions, minoré de destructions) mais ce qui est frappant c’est que le nombre de résidences 
principales n’augmente presque pas (+0.4% soit seulement +210 nouvelles résidences principales 
sur la période, +38 par an). Le Scot en prévoyait +535 nouvelles résidences principales par an 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Constat :  

En effet, le nombre de résidences principales en cœur urbain non seulement n’augmente pas 
mais il diminue de 390 logements. Malgré de nouvelles constructions, les destructions mais 
surtout le transfert de RP vers des logements vacants en est l’explication principale. 
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 Objectifs SCoT 2010-2021 Evaluation 2019 

Nombre de nouvelles 
Résidences Principales 
(RP) 

+5890 RP sur 2010-2021 soit 
+535/an 

(à titre indicatif) 

+210 RP sur 2010-2015 soit +38/an 

Répartition territoriale 
de l’accroissement des 
RP 

Cœur Urbain : 45% 

Pôles intermédiaires : 23% 

Périurbain : 15% 

Communes rurales : 17% 

Cœur Urbain ; sans objet, 
décroissance RP 

Pôles intermédiaires : 10% 

Périurbain : 55% 

Communes rurales : 35% 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse :  

Concernant la répartition territoriale, l’objectif recherché de maintien des grandes 

fonctions urbaines et de centralité,  était de réorienter les nouvelles résidences 

principales vers le cœur urbain et les pôles intermédiaires. Au vu de la répartition 

actuelle de l’accroissement, c’est la tendance inverse qui se poursuit,  par plus de 

logements vers le périurbain et les communes rurales. 
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 Rythme de la construction neuve (tableau HAB_I1_2) 

 

Hab_I1_2 : chiffres des nouveaux logements sur le PETR 2010-2015, source Sitadel 2 en date 

réelle et ventilation par type de construction 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Constat : Sur les 

constructions 
neuves (logements 
commencés de 2010 
à 2015), on constate 
un rythme annuel de 
+249 logements par 
an, ce qui compte-
tenu de la 
décroissance 
constatée semble 
bien suffisant. 

 

 

Analyse : La répartition territoriale est cohérente pour le cœur urbain et les communes 

rurales. En revanche un déséquilibre assez net existe entre les pôles intermédiaires et le 
périurbain. 

On ne peut que constater l’écart très important entre l’augmentation annuelle du nombre de 
résidences principales sur le PETR sur 2010-2015 (+38/an) et celui des constructions neuves 
(+249 logements neufs/an). Certes, des destructions de logements se sont produites, mais c’est 
surtout , la production de logements neufs qui a  eu pour conséquence directe de créer de la 
vacance (forte augmentation) ayant pour effet de transférer des résidences principales en 
logements vacants. 
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 Production de logement liée à l’évolution démographique par secteur (tableau 

HAB_I1_3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Constat : Pour  3 zones de 

l’armature territoriale sur 4, les 

signaux constatés sont alarmants 

 Analyse :  

Pour les pôles intermédiaires et les communes rurales, l’accroissement annuel est négatif alors 
même que le nombre de résidences principales continue d’augmenter. Le cœur urbain est 
marqué par une très forte baisse de la population mais le nombre de résidences principales 
tend à diminuer également. 

 

Dans l’absolu, seules les communes périurbaines disposent d’un rapport Population/Logements 
à priori cohérent, mais il faut garder à l’esprit que cette augmentation de population se fait 
au détriment des autres zones. 
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 Evolution du taux de vacance (tableau HAB_I1_1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Objectifs SCoT 2010-2021 Evaluation 2019 

Taux de vacance 

Diviser le taux de vacance 
/2 en 11 ans (-6.1% par an) 

Objectif : Taux de vacance 
de 6.35% en 2021 (12.7% en 
2010) 

Taux 2010 : 12.70%, 2015 : 14.98% 

Evolution du taux de vacance PETR 
2010-2015 : +17.93% 

(+3.35% /an) 

 Analyse :   l’impact  des autres indicateurs sur la vacance  

Le nombre de logements vacants n’a pas diminué, il a réellement explosé franchissant la barre des 

10000 logements vacants sur le PETR en 2015 (données INSEE 2018). Le taux de vacance augmente 

dans tous les secteurs de l’armature territoriale allant de 9.66% en périurbain à 15.68% en cœur 

urbain. L’augmentation de la vacance est la plus forte en cœur urbain (+23% d’augmentation du taux 

de vacance), passant d’un taux de 12.62% à 15.58%.. La diminution du nombre de résidences 

principales en cœur urbain ayant pour effet celui de l’augmentation de la vacance. 
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 Autres éléments d’analyse en lien avec les éléments du DOO 

Pour la consommation d’espace, une analyse a été menée sur la période 2003-2013 (tableau I1_4) 

à partir d’un Modèle d’Occupation des Sols précis. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La consommation d’espace a augmenté de +755 ha sur 10 ans ; sur 2008-2013 la consommation 
atteint 45ha, alors qu’elle était de 69 sur la période précédente. On assiste donc à une baisse 
notable de la consommation d’espace pour partie liée à la crise immobilière de 2008. 

Par ailleurs, la consommation d’espace est la plus forte dans le périurbain et les communes 
rurales. Elle a fortement augmenté dans le périurbain sur cette période (+11%). 

Sur le PETR, 2 OPAH sont en cours : l’une sur l’ancienne Communauté d’Agglomération de Montluçon 
avec étude pour extension à l’ensemble du périmètre de Montluçon Communauté (comprenant 
l’ancienne Communauté de Communes de Marcillat en Combraille), l’autre sur l’ancienne 
Communauté de Communes de la région de Montmarault. Concernant les PLH, seule Montluçon 
Communauté a démarré un PLH en parallèle à son PLU. Ces démarches n’impactent pas encore la 
mise en œuvre du SCoT.  
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Orientation I2 : Développer et rééquilibrer l’offre de logement social sur le territoire 

(DOO P12-13) 

 

2  indicateurs d’évaluation 

 

 Part du logement social dans l’accroissement du nombre de résidences principales par 
commune, EPCI, Pays et secteur dans l’armature territoriale 
 

 Taux de logements sociaux par commune, EPCI, Pays et secteur dans l’armature territoriale 
(tableaux Hab_I2_2) 
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 Part du logement social dans l’accroissement du nombre de résidences principales par 
commune, EPCI, Pays et secteur dans l’armature territoriale (cœur urbain, périurbain, pôles 
intermédiaires, communes rurales) 

 

                                                                          (Tableaux Hab_I2_1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

Analyse : 

Compte-tenu de la décroissance globale constatée sur le territoire, de la très faible 
augmentation du nombre de résidences principales sur le territoire (voire de sa diminution 
sur Montluçon Communauté et plus généralement sur le Cœur urbain), les proportions de 
logements sociaux dans l’accroissement des résidences principales ne peuvent donner lieu 
mécaniquement  à une analyse en faveur de la mise en œuvre du Scot.  

En effet  pour Montluçon Communauté et le cœur urbain, alors même que le nombre de 
résidences principales diminue, celui des logements sociaux continue d’augmenter.  

Le nombre de logements sociaux diminue dans le périurbain et les pôles intermédiaires 
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 Taux de logements sociaux par commune, EPCI, Pays et secteur dans l’armature 
territoriale (tableaux Hab_I2_2) 

 

 

 

 

 

 

Il ne s’agit pas des taux de logements sociaux à proprement parler mais ici du rapport entre 
Résidences Principales HLM et le nombre de résidences principales. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Constat :  

Ces taux sont globalement stables (12% sur le PETR), mais  à différencier 

en fonction de l’armature territoriale, en effet   il est constaté une 

augmentation dans le cœur urbain et les communes rurales alors même 

qu’une baisse se produit en périurbain et dans les pôles intermédiaires 

(logements passés de résidences principales à logements vacants ??). 
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Orientation I3 : Optimiser l’occupation de l’espace (DOO P14-15) 

 

 

5 indicateurs d’évaluation 

 

 

  Le rapport entre le nombre d’hectares consommés et le nombre d’habitants 

accueillis, par comparaison à la période précédente  

 

 Le nombre de logements à l’hectare en moyenne par territoire et par type d’habitat 

 

 Le nombre de logements remis sur le marché suite à des travaux de réhabilitation 

 

 Le nombre de logements remis sur le marché suite à une période de vacance 

 

 La taille moyenne des parcelles des logements individuels 
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 Rapport entre le nombre d’hectares consommés et le nombre d’habitants accueillis, par 
comparaison à la période précédente :  

 

 

Cet indicateur  a été renseigné au moyen des éléments 
transmis par les services de l’Etat permettent de le 
déterminer à l’échelle du PETR : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Un constat du ralentissement de la consommation de l’espace pour le logement  à pondérer de la 

baisse démographique  et sa répartition territoriale  

Dans le détail sur la dernière période, la consommation d’espace pour annuelle pour le logement 
n’a jamais été aussi faible : 40ha par an sur la période 2010-2015 alors qu’en comparaison par 
exemple elle atteignait 97 ha/an sur la période 1975-1981. 

Néanmoins, le territoire restant en décroissance, cette consommation d’espace pour le logement 
doit être analysée en fonction de l’armature territoriale Scot. 
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 Le nombre de logements à l’hectare en moyenne par territoire et par type d’habitat 

Les surfaces de terrains des nouveaux logements sont disponibles dans les fichiers majic3 mis à jour 
annuellement mais une demande doit être faite chaque année pour disposer des données de l’année 
en cours. Néanmoins, les éléments suivants sont disponibles : 

 

Sur la période 1968-2015 de données globales transmises par les services de l’Etat 

 

Sur la période 2010-2012 : le PETR disposait de ces données pour toutes les communes 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Constat : les dernières données disponibles (postérieures à l’étude de 2007 ayant servi 

de base au SCoT)  permettant le constat d’un écart important avec les  densités 
prescrites par le Scot que l’on doit néanmoins raisonner en moyenne pour la période du 
Scot. 

La tendance constatée après 6 années de mise en œuvre  (durée du SCOT 14 ans)  est 
plutôt celle à la faible prise en compte des prescriptions du Scot en matière de densité 
Logements/ha  
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 Le nombre de logements remis sur le marché suite à des travaux de réhabilitation 

En l’absence de données exploitables significativement et restant à recueillir, cet indicateur ne 
peut être renseigné  

 Le nombre de logements remis sur le marché suite à une période de vacance 

Les services de l’Etat ont pu produire certains éléments d’étude sur l’évolution du parc vacant à 
l’échelle du PETR aboutissant aux résultats suivants : 

Examen du parc de Logements vacants de 2013 en 2015 (FILOCOM), il apparaît, qu’entre 2013 

et 2015 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Concernant le parc de logements vacants en 2015 (FILOCOM): 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Constat : 66.2% du parc vacant est resté vacant (dont 33.8% de "mutations" du 

parc vacant initial) 

Soit  

environ 26.3% du parc vacant est devenu résidence principale (propriétaire occupant, 
bailleur privé ou public) 
3.4% sont devenus des résidences secondaires (aucune donnée secrétisée sur ce point) 
environ 2.3% ont "disparu" (probablement des démolitions notamment dans le cadre de 
l'ANRU sur Montluçon) 
le reste (1.8%) est secrétisé,  il s’agit de données portant sur les logements vacants qui sont 
devenus des logements locatifs sociaux (résidences principales), quelques logements qui ont 
disparus et des logements vacants qui seraient devenus des meublés (sur ce point, on peut 
noter que sur l'ex-CC de Commentry il y aurait entre 11 et 19 logements concernés). 

 

 Le constat : 62% du parc vacant 2015 correspond au parc vacant de 2013. 

Environ 32.4% des logements vacants en 2013 étaient des résidences principales en 2015 
(également beaucoup de secret statistique sur le parc HLM) 

environ 2.9% sont issus du parc de résidences secondaires (1 seule donnée secrétisée sur Val 
de Cher) 

environ 1% est issu du logement neuf  

1.6% de secret statistique (notamment le logement neuf et quelques données sur des 
meublés). 
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 A titre indicatif : Chiffre de logements sortis de vacance (réhabilités et remis en location) sur 
l’ancienne CA de Montluçon, par OPAH : 

  Avec 6  l’OPAH-Renouvellement Urbain et  6 avec l’OPAH de droit commun. 

 

 

 

 La taille moyenne des parcelles des logements individuels 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse :  

Il apparaît clairement que la majeure partie de l’augmentation du nombre de 

logements vacants est liée à un transfert de résidences principales. 

 

Le Constat :   une taille moyenne cohérente avec les données du nombre de logements à 

l’hectare par strate de l’armature territorial e du Scot  

Sur la période 2010-2015, elle s’établit en moyenne à plus de 1100 m2, avec de fortes 

disparités : 538 m2 en cœur urbain mais des valeurs élevées en périurbain (1638m2) et 

communes rurales (1791 m2). 
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Orientation I4 : Etre exigeant sur la qualité du bâti (DOO P16-17) 

 

 

4 indicateurs d’évaluation 

 

 Nombre de documents d’urbanisme faisant figurer un volet architectural (cahier des 
charges architecturales) 
 

 Sur la part des constructions dans la continuité du bâti, sur la part des réhabilitations 
dans les logements mis sur le marché et sur l’utilisation de dispositifs règlementaires 
incitant à la performance énergétique 
 

 Répartition des nouveaux logements par type de logements  
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 Répartition des nouveaux logements par type de 

logements  

On constate par l’analyse des tableaux ci-dessous la part 
toujours très importante de l’individuel pur dans 
l’ensemble des nouveaux logements, celle-ci étant bien 
sûr très élevée en périurbain, dans les communes rurales 
mais aussi dans les pôles intermédiaires. 

  

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Le Constat : 

 
 Nombre de documents 

d’urbanisme faisant figurer un 
volet architectural (cahier des 
charges architecturales) :  

 
Parmi l’ensemble des documents 
d’urbanisme, aucun document 
d’urbanisme ne voit pour l’instant de 
volet avec une étude architecturale 
spécifique. 

 

 Sur la part des constructions dans 
la continuité du bâti, sur la part 
des réhabilitations dans les 
logements mis sur le marché et 
sur l’utilisation de dispositifs 
règlementaires incitant à la 
performance énergétique 

Comme évoqué lors des chapitres 
précédents, aucun suivi du droit des sols 
n’étant effectué par le PETR, il est difficile 
de parvenir à quantifier ces données 
renvoyant l’intérêt  pour l’observation 
d’une liaison forte entre planification et 
droits des sols  . 
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Orientation I5 : Développer une offre de logement en adéquation avec les profils des 

ménages (DOO P18-19) 

 

1 Indicateur d’évaluation 

 Nombre d’EPCI ayant adopté un PLH ou un projet Habitat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

Le Constat :  

Aucun EPCI n’a adopté de PLH depuis 

2013, ni de projet Habitat spécifique.  

A noter que Montluçon Communauté est 

engagé d’un PLUiH, un PLH étant créé en 

parallèle au PLU intercommunal. 

Concernant les nouvelles constructions, il 

existe un effort dans le cœur urbain mais 

assez faible dans les pôles intermédiaires. 

Aucune autre étude de typologie des 

habitats et de corrélation avec les besoins 

du territoire n’a été effectuée sur la 

période concernée. 
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 Synthèse Thématique Habitat 

 I1. Rééquilibrer l’offre de logements vers les centralités 

Le déséquilibre est toujours fort entre centralités (cœur urbain et pôles intermédiaires) qui perdent 
de la population au profit principalement du périurbain. Compte-tenu du solde migratoire négatif et 
de la décroissance accrue de la population,   le territoire n’accueille qu’une faible proportion de 
nouveaux arrivants sur le territoire. Les populations se déplacent à l’intérieur du périmètre du PETR, 
et les nouvelles constructions tendent à créer de la vacance.  
 Le taux de vacance a bondi à 15% en 2015 !! ; L’objectif du SCOT étant quant à lui un objectif de 
réduction de moitié (12% en 2007) ;  
Cette prescription de division par 2 de la vacance peut poser question au vu de l’évolution 
démographique constatée (décroissance de -0.28% par an en moyenne sur la période 2007-2015).  
Une politique  d’urbanisme  et d’habitat  adaptée aux territoires en secteur détendu   au  moyen de 
PLUiH s’avère indispensable pour préserver  les équilibres fragiles de l’armature territoriale du SCOT.    

 

 I2.  Développer et rééquilibrer l’offre de Logements sociaux 

Pour Montluçon Communauté et le cœur urbain, alors même que le nombre de résidences principales 
diminue, celui des logements sociaux continue d’augmenter.  Le cœur urbain se voit-il ainsi exposé à 
un risque de paupérisation ? 
Le nombre de logements sociaux diminue dans le périurbain et les pôles intermédiaires 

 

 I3. Optimisation de l’occupation de l’espace (règles de densité, occupation des dents 

creuses …) 

Les dernières données disponibles (postérieures à l’étude de 2007 ayant servi de base au SCoT)  
permettant le constat d’un écart important avec les  densités prescrites par le Scot que l’on doit 
néanmoins raisonner en moyenne pour la période du Scot. 
La tendance constatée après 6 années de mise en œuvre  (durée du SCOT 14 ans)  est plutôt celle à la 
faible prise en compte des prescriptions du Scot en matière de densité Logements/ha  

 

Le suivi des règles densités nécessite la mise en place d’un Observatoire suffisamment fin permettant 
de mieux connaître les surfaces des terrains des logements, mais également les logements déconstruits 
et sortis de vacance influant directement sur le nombre de résidences principales. La mise en place 
d’un tel  Observatoire devant se faire  en concertation avec les différents  territoires et acteurs de 
l’habitat et de l’urbanisme. 
 
 

 I4 et I5. Améliorer la qualité du bâti et offre de logements en adéquation avec les profils 
des ménages 
Il semble bien que les communes ne se soient pas encore appropriées  le SCoT. Très peu de 
communes se sont mises en compatibilité avec le SCoT (3 seulement ont approuvé un document après 
2014). En revanche, au terme des 2 PLUi, 67 communes (54+13)/90 seront couvertes par un document 
d’urbanisme, dont 57 censés être compatibles avec le SCoT (PLU ALURisés). 
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Thématique ‘Economie’ : Assurer le maintien, le développement et 
la diversité des activités économiques 

 

 

 

Orientation II6 : Organiser la localisation des activités économiques  

                                                

 5 indicateurs d’évaluation  

  L’évolution du nombre d’emplois sur le bassin  

 La répartition des emplois par secteur d’activité  

 Le taux d’occupation des zones d’activité  

 Mesures dans les PLU pour améliorer la qualité paysagère, environnementale et technique  

 La couverture numérique  
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 Sous-orientation II6a : Structurer les zones d’activités en corrélation avec 
l’organisation territoriale souhaitée (DOO P21-24) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Rappel du PADD : au vu du scenario 
démographique en 2013 de +4% 
d’habitants  sur l’ensemble du PETR, il 
avait été estimé : 

- Un besoin de 4000 à 4500 
emplois salariés 
complémentaires d’ici 2020, soit 
une augmentation souhaitée de 
+300-350 emplois par an. 

- Un besoin de 120 ha de surfaces 
d’activité sur le territoire, dont 
50% de manière diffuse et 50% 
dans les zones d’activités 
 
 

Or, au vu des chiffres de l’activité 
économique selon l’INSEE, ableau II6a_1 
il s’avère que le nombre d’emplois de 
2007 à 2015 (chiffres INSEE, emplois au 
lieu de travail) a chuté de 2840 en 8 ans 
soit une baisse de 350 emplois par an… 
Les besoins en ZA estimés à l’époque 
restent élevés. 

Les secteurs d’activités dont le nombre 
d’emplois chute significativement sont 
les secteurs de l’industrie et ceux du 
tertiaire marchand  
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 Le constat :  

Concernant l’occupation des Zones d’activité, une 
actualisation a été menée auprès des EPCI lors des 
travaux de révision partielle ayant abouti aux 
résultats figurent au tableau II6a-2Tableau II6a_2. 

Concernant les indicateurs prévus, le PETR ne dispose  
pas à ce jour d’éléments (non communiqués ou 
inexistants)  sur les outils de communication mis en 
œuvre en faveur de l’installation  d’entreprises et 
d’activités « au bon endroit ». 

Le taux d’occupation moyen des ZA est passé de 52% 
(417ha occupés sur 804ha de surface totale dans le 
bilan du DOO 2013) à 68% aujourd’hui (497 ha occupés 
pour 731ha de surface totale). 

 L’Analyse : Néanmoins, la surface encore disponible 
aujourd’hui (224ha dont 154ha de non équipés) est 
très largement supérieure aux besoins qui avaient été 
définis en 2013 pour un taux de croissance de 
population surévalué. 

De manière plus générale, la définition des 3 niveaux 
de zone semble assez cohérente de même que la 
typologie adoptée. Les seuils de niveau zone (en 
surface et en taille) pourraient être précisés car 
nécessitent  parfois des adaptations. 
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 Sous-orientation II6b : Assurer l’implantation de la bonne entreprise au bon 
endroit (DOO P25-28) 

 

 Suivi de l’implantation des entreprises de leur 
typologie et du remplissage des ZA 

 

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

 Le Constat :  

Le suivi des ZA est très compliqué à établir car 
depuis 2013 la communication et le suivi par les EPCI 
sur l’arrivée, la typologie et la surface 
d’implantation des entreprises n’a été que rarement 
produit . 

Il en est de même pour le chiffrage des surfaces 
d’implantation des entreprises hors-ZA, qui devrait 
selon les prescriptions du SCoT être plafonné à 59ha 
sur l’ensemble du PETR. 

La difficulté réside aujourd’hui dans la centralisation 
des informations de suivi d’implantation des 
entreprises pour en vérifier la compatibilité avec le 
SCoT. 

 Pour les entreprises dans les ZA : Les 
ZA sont de compétence 
intercommunale depuis le 1er janvier 
2017. Ce sont donc les EPCI qui 
devraient pouvoir fournir et 
actualiser les données de 
remplissage de zones 
 

 Pour les entreprises hors-ZA : les 
communes devraient pouvoir relayer 
l’information au PETR, le chiffrage 
de 59 ha hors ZA devrait être précisé 

 

L’Analyse : Dans les 2 cas, il est nécessaire pour le 

SCOT  de mieux localiser les besoins en foncier ou au 
contraire les zones (non équipées en priorité) pour 
lesquelles de la surface pourrait être restituée à 
l’agriculture 
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Sous-orientation II6c : Renforcer l’attractivité territoriale par une meilleure intégration 
des activités économiques (DOO P29-31) 

 

 Mesures dans les PLU pour favoriser la qualité architecturale, paysagère, 
environnementale et technique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Couverture numérique 

Toutes les zones d’activités ne disposent pas d’une couverture numérique de premier plan. 
Pourtant c’est aujourd’hui un critère essentiel d’attractivité pour les entreprises. 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

 

Le Constat : 

Très peu de documents d’urbanisme (3) ayant évolué depuis 2013, aucun des éléments 
suivants n’a été mis en place : 

 cahier de prescriptions architecturales, paysagères, environnementales et techniques 
portant sur les zones d’activités 

 Dispositifs de traitement particulier des zones d’activité en entrées de ville 
 

Cependant dans la cadre du transfert de la compétence des ZA aux EPCI au 01/01/2017 un 
Schéma d’Aménagement des Zones d’Activité de Montluçon Communauté a été établi. 
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Orientation II7 : Maîtriser la consommation d’espace par les activités économiques 

 

 Indicateurs découlant des sous orientations du DOO 

 Le niveau d’utilisation des ressources foncières disponibles  
 L’existence d’un inventaire des sites industriels et commerciaux en friche au 

niveau de chaque EPCI et au niveau du PETR   
 Le niveau d’utilisation prioritaire des espaces de friches pour l’accueil d’activité 

économiques  
 La prise en compte des espaces de friches libérés pour l’implantation prioritaire 

d’activités hors ZA  
 La  définition de seuil de densité minimum pour les ZA dans les documents 

d’urbanisme  
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 Sous-orientation II7a : Utiliser les ressources foncières disponibles (DOO P32-35) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Sous-orientation II7b : Réhabiliter les friches industrielles et commerciales (DOO 

P36) 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Le Constat :  

 de la difficulté d’ en opérer un suivi  au 
regard d’une absence de suivi et de 
transmission d’informations des EPCI/ 
communes pour l’implantation des 
entreprises. 

Les indicateurs prévus (suivi du 
remplissage et de la 
commercialisation des ZA, suivi des 
potentiels de densification 
foncière au sein des zones 
existantes, suivi des surfaces des 
activités économiques hors ZA) 
sont impossibles à établir. 

 

 L’Analyse :  

 Une  Notion d’occupation 
des ZA  à redéfinir 
 

A été constaté une difficulté relative à la 
notion d’occupation des ZA, permettant 
d’étendre une ZA existante ou d’en ouvrir 
une nouvelle. 

L’extension ou l’ouverture d’une nouvelle 
zone n’est possible aujourd’hui qu’à la 
condition suivante : sur le même bassin de 
vie, il n’existe pas d’autre ZA dont le taux 
d’occupation est inférieur à 75%. Il a été 
constaté un blocage avec cette formulation 
pour  le bassin de vie d’Huriel  
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 Sous-orientation II7c : Travailler la densité des activités économiques  

(DOO P37-38) 

Le Constat : 
 
Aucun outil de suivi des surfaces en friches (surfaces de friches recensées, surfaces de 
friches réutilisées et typologie des activités -logement, activités économiques, etc.) n’a été 
mis en place à ce jour. 
De manière plus générale, le peu d’évolutions des documents d’urbanisme et des ZA 
existantes, la multiplicité des acteurs  du champ de l’économie, compliquent la  collecte de 
ces informations. 

 

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 
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 Orientation II8 : Conforter l’unité du territoire à travers la valorisation 
des activités agricoles et touristiques 

 

 

      4 indicateurs d’évaluation  

 

 

 Surface des terres agricoles 

 Le nombre de documents d’urbanisme disposant d’un recensement des sièges d’exploitations 
agricoles et des bâtiments techniques 

 

 Registre Parcellaire Graphique (pour les déclarations PAC) 

 Connaissance de l’Appareil Productif 
 Zones de développement touristiques  
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 Sous-orientation II8a : L’agriculture, assurer la pérennité des exploitations  

(DOO P39-40) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

 

Le Constat : Surface des terres 

agricoles 

Comme précisé sur la Surface Agricole 
Utile du PETR s’établit à 143 640 ha en 
2016 en baisse de 917ha par rapport à 
2010 (144 557ha). Néanmoins, cette 
surface représente toujours les 2/3 de la 
surface du PETR, signe de l’importance 
de l’activité agricole sur notre territoire. 
 
Le nombre de documents d’urbanisme 
disposant d’un recensement des sièges 
d’exploitations agricoles et des 
bâtiments techniques 
Parmi les documents d’urbanisme révisés 
depuis 2013, aucun ne semble recenser 
les sièges d’exploitations agricoles et les 
bâtiments techniques. 

 

Registre Parcellaire Graphique (pour 
les déclarations PAC) 

Le SCoT de 2013 ne faisait pas 
suffisamment apparaître la 
surface agricole du territoire et  
n’intègre pas une analyse des 
évolutions des surfaces agricoles 
ainsi qu’un suivi de consommation 
agricole (disposer d’un état zéro). 

 

L’analyse :   

Dans le cadre de la révision partielle engagée depuis 2016 une analyse  plus fine des Registres 
Parcellaires Graphiques 2010 à 2016 (carte II8a_1t) a abouti aux conclusions suivantes : 

 La Surface agricole du PETR diminue depuis 2010, 144 600 ha en 2010, 144 400 ha en 2014 
et 143 600 ha en 2016 

 917 ha de SAU ont disparu de 2010 à 2016 : 575 sur le Pays d’Huriel, 150 sur le Pays de 
Tronçais, 113 sur Montluçon Communauté, 104 sur le Val de Cher. Commentry 
Montmarault Néris est le seul EPCI a avoir gagné de la SAU (+25ha). 

 On constate une baisse importante  de près de 13 800 ha de prairies, dont 1600 ha de 
prairies permanentes et 12 200 de prairies temporaires converties vers des céréales (7800 
ha), des plantes fourragères (4400 ha) et d’autres cultures (700 ha) 

Ces données et éléments d’analyse sont intégrées dans le SCoT en cours de révision  
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 Connaissance de l’Appareil Productif (données INSEE 2015), Cartes II8a2 et II8a_3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le constat :  

L’activité agricole certes en diminution se maintient puisqu’on compte tout de même 
près de 1200 établissements agricoles essentiellement sans salarié (9 établissements 
sur 10). Le nombre d’ETP dépasse les 200 sur l’ensemble du PETR. 

On assiste à une chute importante du nombre des exploitations (leur taille devenant 
de plus en plus importantes). Le nombre d’actifs agricoles diminue fortement dans 
certains secteurs et augmente sensiblement dans d’autres.  

L’élevage bovin de races à viandes est un domaine où le territoire se distingue 
particulièrement, en liaison directe avec la forte proportion de zones de bocage. 
L’industrie agroalimentaire est très forte puisqu’elle emploie 850 personnes sur le 
PETR (Socopa à Villefranche : 600 et Puygrenier à Montluçon : 250), soit près de la 
moitié des emplois du département dans ce secteur (1800 emplois) 
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 Emplois agricoles (source INSEE 2016), Tableau II8a_4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Autres éléments 

 Aucun outil foncier de type Zone d’Agriculture Protégée (ZAP) ou Périmètre de Protection 
de Mise en Valeur des Espaces Agricoles et Naturels (PAEN) n’a été mis en place. 

 Aucune charte de déplacement des engins agricoles n’a été mise en place. Concernant le 
nombre d’accidents d’engins agricoles sur le territoire du PETR, une étude réalisée sur les 
seuls accidents corporels de la circulation et pour les tracteurs a montré un nombre très 
faible d’accidents (un en 2014 à Saint-Sauvier et un autre en 2017 à Chavenon) mais cette 
analyse reste incomplète. 

 

 

 

Le Constat :  

Le nombre d’emplois dans le 
secteur agricole a certes 
fortement diminué en 5 ans (-
13%, soit -284 emplois) mais cette 
baisse est surtout très nette sur 
Montluçon Communauté (-183 
emplois) et Commentry 
Montmarault Néris Communauté 
(-181 emplois) alors même que les 
3 autres EPCI ont gagné des 
emplois : Val de Cher (+12), 
Tronçais (+16) et surtout Huriel 
(+51). Le nombre d’exploitants 
agricoles est passé en 5 ans de 
1803 à 1566. 

 

 

Une meilleure connaissance  et identification des Trames Vertes et Bleues dans 
l’activité agricole sera produite dans le cadre de la révision partielle engagée  
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 Sous-orientation II8b : Le tourisme, promouvoir la complémentarité de l’offre 
sur le territoire (DOO P41-42) 

 

 Schéma de Développement touristique du PETR 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Le Constat : 

d’évolution dans le cadre de la révision 
partielle du SCOT  

 Depuis l’approbation du SCoT en 2013, le 
PETR a souhaité programmer le 
développement touristique du territoire au 
travers d’un Schéma de Développement 
touristique 2016-2020 permettant de mieux 
organiser son développement touristique. 

 

A la lumière du Schéma de Développement 
touristique des atouts et faiblesses ont été 
mis en lumière en termes d’accessibilité, 
d’attractivité, de compétitivité, de 
solidarité et d’efficacité. 

 

En application de ce schéma de 
développement : 

 Un Office de Tourisme 
Intercommunautaire a été créé le 1er 
janvier 2018 afin de rendre plus 
cohérente la promotion et l’organisation  
touristique sur le territoire. 

 des zones de développement 
touristiques ont été priorisées et 
figurent sur la carte II8b_11carte II8b_1 
Elles définissent des secteurs de 
développement prioritaires : portes 
d’entrée, tourisme de patrimoine (villes 
ou villages remarquables), tourisme 
naturel (Forêt de Tronçais, Canal du 
Berry, Vallée du Cher, Etangs, 
randonnées), tourisme de terroir 
(secteurs à forte et moyenne densité). 
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 SYNTHESE  de Thématique Economie du SCOT  

 

Sur l’ensemble des thématiques Economie, II6 et II7 

 

Le suivi des surfaces de ZA a été actualisé et il s’avère que le nombre d’hectares disponibles est 
largement suffisant. Il pourrait être envisagé une  mutation pour meilleure adaptation aux besoins 
voire restitution d’une partie des surfaces de ZA non équipés au monde agricole. 

D’autre part, il ressort au vu de l’analyse menée des difficultés réelles de suivi de l’implantation 
des entreprises (en ZA par les EPCI et par les communes hors ZA) en raison de différents facteurs : 
multiplicité des acteurs, absence de transmission d’informations et de mise à jour d’occupation, 
rendant difficile  la collecte de données économiques à l’échelle du PETR 

D’autre part,  il conviendrait de mieux définir les conditions de développement (extension ou 
agrandissement) d’une ZA existante  en fonction de besoins spécifiques et localisés. 

 

Sur la thématique Agricole (II8a) 

Cette thématique importante mérite sans doute à elle seule un développement spécifique dans le 
DOO, notamment concernant l’évolution constatée sur la diminution très nette des surfaces de 
prairie, mais également pour mieux développer la préservation des Trames Vertes et Bleues. Ces 
évolutions  ont été anticipées et  sont prises en compte dans le cadre de la révision partielle du 
SCOT. 

 

Sur la thématique Tourisme (II8b) 

De la même manière, cette thématique  économique mérite d’être développée dans un chapitre 
spécifique afin de mieux appréhender ces enjeux en matière d’aménagement et d’organisation 
territoriale   conformément au Schéma de Développement touristique du PETR. 

 Selon deux axes transversaux :   

 avec la thématique environnementale : L’offre touristique (patrimoine culturel et naturel, 
pleine nature …) doit toujours être valorisée de manière  raisonnée et respectueuse de 
l’environnement (qualité environnementale, paysagère, développement durable) :  maîtriser 
la fréquentation dans les sites sensibles, informer et sensibiliser les pratiquants et les 
professionnels, encadrer l’utilisation de véhicules motorisés, limiter l’artificialisation des sols 
et la consommation d’espaces dues aux équipements touristiques, sportifs et de loisirs … 

 avec la thématique numérique : afin de parvenir à mieux positionner le territoire sur le Web, 
il faudrait définir les conditions d’amélioration de la couverture numérique volet également 
introduit dans le cadre de la révision partielle du SCOT.  
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Thématique ‘Déplacements’ : Optimiser les mobilités sur le 
territoire pour favoriser l’accès aux différentes fonctions 

 

 

 

 10 Indicateurs  

 Nombre de voyageurs sur les trois pôles d’échanges en fonction de leurs modes d’accès 

 Développement de l’intermodalité  

 L’évolution de la fréquentation des différentes offres de TC 

 Analyse des parts modales TC dans les déplacements domicile travail 

 L’évolution du nombre de Km offert en TC par habitant 

 Analyse de la part modale de la marche à pied dans les déplacements quotidiens 

 Analyse de la part modale du vélo dans les déplacements quotidiens 

 Développement des pistes cyclables 

 Part modale de la voiture individuelle dans les déplacements domicile travail 

 Part modale du covoiturage dans les déplacements domicile-travail 
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Orientation III9 : Renforcer et développer la place des transports collectifs 

 Sous-orientation III9a : Créer de véritables gares pôles d’échange (DOO P45-46) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Le Constat : Nombre de voyageurs sur les 

trois pôles d’échanges en fonction de leurs 
modes d’accès 

 

Au vu de l’ étude de mobilité menée début 
2018 sur le PETR en vue de la création d’une 
centrale de mobilité , 13 communes sur 90  
bénéficient du transport en commun pour se 
rendre e au travail à Montluçon (SNCF ou 
réseau Maelys). Pour aller travailler à 
Commentry, ce chiffre tombe à 8.  

Concernant la fréquentation des 3 gares SNCF, 
celle-ci diminue constamment. Pour la gare de 
Montluçon, on comptait ainsi 332 160 
voyageurs en 2016 contre 382 782 en 2014. Ceci 
en raison de l’insuffisance de la desserte et de 
l’état des infrastructures notamment la liaison 
Bourges- Montluçon  (fermetures de certains 
guichets en 2018 dans les gares de Montluçon 
et Commentry). 

Par voie de conséquence l’intermodalité ne 
s’est donc pas développées entre et à partir de  
ces 3 gares. 

Concernant la desserte en autocar, il est très 
difficile de récupérer des données fiables, car 
le comptage s’établit en nombre de voyages. 
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 Sous-orientation III9b : Favoriser l’intermodalité et aller vers une unité tarifaire 
(DOO P47) 

 

 Développement de l’intermodalité  

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 Le Constat :  
Pour la compétence transports et 
déplacements, seule Montluçon 
Communauté en dispose à ce jour. 

Aucune réflexion sur l’intermodalité et 
la mise en place d’une unité tarifaire n’a 
été engagée depuis 2013.  

 

Le PETR porte depuis 2018 le projet de  
mise en place d’une centrale de 
mobilité visant à : 

 Développer des alternatives à la 
voiture individuelle 
 Informer les usagers par différents 
moyens (outil smartphone, accueil 
physique et téléphonique) de toutes les 
possibilités de déplacement offertes 
pour aller d’un point A à un point B 
  Apporter un service de réservation 
et de conseils à la mobilité pour la 
planification des déplacements  
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 Sous-orientation III9c : Favoriser un rabattement de l’offre de TC sur les gares 
de Commentry et Vallon en Sully (DOO P48-49) 

 

 L’évolution de la fréquentation des différentes offres de TC 
Lignes Trans Allier (Tableaux III9b_2) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 Le Constat : Concernant la fréquentation des 

lignes TransAllier, le chiffrage est très compliqué à 
établir car c’est le nombre de voyages qui est défini 
et pas le nombre de voyageurs. 
Les données transmises par le Conseil 
Départemental à ce sujet sont souvent partielles et 
reflètent mal la réalité de la fréquentation. 
Il existe des lignes sur réservation en plus de la 
fréquentation de lignes TransAllier classiques 
(scolaires et hors-scolaire). 
 
Maelis, bus de Montluçon Communauté 
Comme pour de nombreuses villes moyennes sans 
difficulté majeure de circulation automobile, le 
nombre de voyageurs diminue sensiblement depuis 
plusieurs années (baisse de 6% par exemple sur la 
seule année 2017). Une optimisation du réseau a 
été décidée mi-2018 avec notamment la refonte de 
la monétique et la mise en place d’un nouveau plan 
de circulation. 

 

Lignes de Transport à la Demande (tableau 
III9b-3) 
Hormis l’ancienne Communauté d’Agglomération 
de Montluçon, toutes les communes sont 
desservies 2x par semaine. En revanche, la 
fréquentation reste très moyenne sur l’ensemble 
du réseau (1700 voyages annuels sur tout le 
réseau TAD), sans doute liée aux contraintes 
d’utilisation. 
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 Analyse des parts modales TC dans les déplacements domicile travail (Carte et tableau 
III9b_1) 

 

 

 

 

 

 

 

 
 L’évolution du nombre de Km offert en TC par habitant 

Cette donnée reste difficile à constituer, mais il semble bien que la tendance générale soit à la 
baisse au vu notamment de la baisse constante de fréquentation constatée sur le réseau TC. 

 

 

 Le Constat : Comme le montrent 

les chiffres, cette proportion est très 
faible sur le PETR : 2%. 
Dans le détail, elle atteint 3% dans le 
cœur urbain, 0.9% dans les pôles 
intermédiaires, mais seulement 0.7% 
en périurbain et dans les communes 
rurales.   

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 
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Orientation III10 : Développer les modes doux et autres alternatives à la voiture 
individuelle 

 

 Sous-orientation III10a : Aller vers des villes et bourgs marchables (DOO P50-52) 

 

 Analyse de la part modale de la marche à pied dans les déplacements quotidiens (Carte 
III9_b1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Constat :  

Sur l’ensemble du PETR, la part de la marche à pied dans les déplacements domicile-travail 
reste très faible (6%). Par zone territoriale, on a les résultats suivants :  

9% dans les pôles intermédiaires, 8% en cœur urbain, 5% dans les communes rurales 
mais seulement 2% dans le périurbain ou la voiture prédomine. 
 

Il est important de signaler également l’absence de déplacement qui atteint 8% sur l’ensemble 
du PETR avec la ventilation suivante : 

11% dans les communes rurales, 8% dans les pôles intermédiaires, 8% en cœur urbain, 
4% dans le périurbain 
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 Partage de voirie 

Le projet urbain global C Montluçon qui vise à donner un nouveau visage à la ville de Montluçon a 
pour objectif de renforcer sensiblement la marche et le vélo en centre-ville comme le laisse 
supposer la carte du projet prévu (Carte III9c_1). 

Montluçon Communauté n’a pas enclenché de PDU mais dispose de son Plan Global de Déplacements 
assez ancien datant de 2006. 
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 Sous-orientation III10b : Mettre en place un réseau cyclable autour des principaux 
pôles générateurs de déplacements (DOO P53) 

 

 

 

 Analyse de la part modale du vélo dans les déplacements quotidiens (Carte et tableau 
III9_b1) 

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

Le Constat :  
 
L’INSEE permet de fournir de données sur 
la part modale du 2 roues pour les 
déplacements domicile-travail, sans 
préciser s’il s’agit de 2 roues motorisées 
ou non. Le taux est très faible sur 
l’ensemble du PETR (3%) avec 5% en cœur 
urbain et 3% en périurbain mais seulement 
2% dans les communes rurales et les pôles 
intermédiaires. 

 

Développement des pistes cyclables 
 
Sur Montluçon Communauté, le projet de 
renouvellement urbain  intègre les 
espaces piétonniers, bandes cyclables et 
espaces partagés. 
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 Sous-orientation III10c : Développer le covoiturage et l’autopartage (DOO P54) 

 

 Part modale de la voiture individuelle dans les déplacements domicile travail 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

 Le Constat :  

La part de la voiture individuelle est toujours 
aussi importante dans les trajets domicile-
travail : 81% des trajets se font en voiture 
individuelle pour les résidents du PETR avec 
des différences importantes suivant 
l’armature territoriale : 

91% en périurbain, 82% dans les communes 
rurales, 80% dans les pôles intermédiaires et 
77% en cœur urbain 

 

Au vu d’une étude sur les lieux d’arrivée de 
déplacement pour le travail il s’avère que 
59% des actifs du PETR (soit 24000 personnes) 
se déplacent pour aller sur leur lieu de 
travail. Sur ce chiffre : 

79% se déplacent à l’intérieur du PETR pour 
aller travailler (19000 actifs), 8% dans le reste 
du département de l’Allier (2000 actifs) et 
13% en dehors du département . 

Le pôle de destination Montluçon-Domérat-
Désertines-Prémilhat-Saint-Victor concentre 
à lui seul 70% des déplacements des actifs 
habitants du PETR. Commentry et 
Villefranche d’Allier sont deux autres pôles 
majeurs (10% à eux deux)). 
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 Part modale du covoiturage dans les déplacements domicile-travail 

Cet indicateur est incomplet, il n’intègre pas les pratiques de 
covoiturage spontané.  

Il existe aujourd’hui 6 aires de covoiturage (5 communales et 1 
départementale), il n’existe pas de données relatives à leur taux 
d’occupation. 

Quelques indicateurs toutefois sur les plateformes de covoiturage 
en ligne qui concernent principalement les destinations hors 
territoire : 

Nombre d’annonces publiées sur 
le trajet 01/2019 

Blablacar Covoiturage 
auvergne 

Montluçon-Moulins 20 20 

Montluçon-Vichy 50 7 

Montluçon-Bourges 65 8 

Montluçon-Clermont Ferrand 166 40 

Montluçon-Guéret 116 2 

 

 Alternatives : l’autopartage ou la mise à disposition de véhicules électriques  

Des initiatives  sont expérimentées par des EPCI. Ainsi en 2018, Montluçon Communauté a adhéré 
au réseau Rézopouce (autostop modernisé) et a développé un service  de mise à disposition  

2 véhicules électriques avec chauffeurs bénévoles basé à Marcillat en Combraille. 
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 Synthèse Thématique Déplacements 
 

 

 Sur la prédominance de la voiture individuelle dans les trajets 

Son usage s’est accru, notamment dans le périurbain et dans les communes rurales où il n’existe 
pas aujourd’hui d’alternative réelle de déplacement. 

 

 Sur la thématique Ferrovaire et les Transports en Commun 

La situation s’est nettement dégradée puisqu’aujourd’hui la mise en avant des avantages du train 
n’est plus une priorité. Concernant les transports en commun, on constate malgré la mise en place 
d’un Transport A la Demande à la fréquentation très moyenne une baisse de son usage. 

 

 Sur les modes doux (marche à pied et vélo) 

A l’échelle du PETR, la marche à pied et l’absence de déplacement représentent tout de même 14% 
des déplacements. 

L’usage du deux-roues reste très minoritaire. Mais des efforts semblent engagés pour développer 
son usage dans les nouveaux aménagements notammeent de la Ville centre . 

 

 

  

Au vu des éléments étudiés ci-dessus, il apparaît que la mise en œuvre des objectifs du SCOT  
se voit conditionnée  compte-tenu du caractère rurbain du territoire et  sa ville « moyenne » 
aux nécessités de : 

 Mieux mettre en avant des alternatives à la voiture individuelle et aux déplacements 
individuels  

  Développer une centrale de mobilité à l’échelle du PETR appuyée sur un réseau de 
mobilité inclusive  ( MSAP, centre sociaux  etc. ) en réponse aux besoins et situations 
des populations du bassin . 
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 Thématique ‘Environnement’ : Valoriser et préserver le 
patrimoine naturel et paysager du territoire 

 

 

19  Indicateurs d’évaluation 

 

 Identification des zones naturelles  

 Part de documents d’urbanisme disposant d’un volet architectural et paysager 

 Chartes architecturales et paysagères 

 Cahiers de prescriptions architecturales et Paysagères 

 Mise en place d’Aires de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AMVAP) 

 Tableau des essences locales et des espèces envahissantes 

 Etude de la Trame Verte et Bleue 

 Présence de volets environnementaux dans les documents d’urbanisme 

 Actions en faveur de la biodiversité 

 Actions en faveur de la préservation du bocage 

 Qualité des eaux souterraines et des eaux superficielles 

 Dispositifs réglementaires ou financiers mis en place incitant à la performance 

énergétique 

 Production des énergies renouvelables sur le territoire par filière (éolien, solaire, 

biomasse, bois-énergie, etc.) 

 Nombre d’habitants exposés aux risques (inondation, industriel, etc.) 

 Nombre de sites présents dans la base nationale BASOL des sites pollués ou 

potentiellement pollués Carte IV14_3 

 Nombre de sites soumis à autorisation au titre des installations classées pour la    

protection de l’environnement (ICPE), Carte IV14_2 

 Nombre de déchetteries et de centres d’enfouissement 

 Evolution sur la qualité de l’air (données ATMO Auvergne) 

 Bruits liés aux infrastructures linéaires 
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Orientation IV11 : Révéler les identités du Pays de la Vallée de Montluçon et du 
Cher 

 

 Sous-orientation IV11a : Préserver et valoriser les grands ensembles paysagers, 
particulièrement les zones inventoriées (DOO P55-57) 

 

 Localisation des zones naturelles 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

 Le Constat : Dans le SCOT de 2013, il 

avait été noté la faible qualité des 
données cartographiques avec 
notamment l’absence de localisation 
précise des zones ‘naturelles’. Une étude 
cartographique  dans le cadre de la 
révision partielle engagée  du SCOT a 
permis de mieux localiser les zones 
naturelles à enjeux importants Ainsi le 
PETR comporte : 

3 zones Natura 2000 (2787 ha), 49 ZNIEFF1 
(27390 ha), 4 ZNIEFF2 (43270 ha), 2 ENS 
(140ha) soit 73587 ha (33% de la surface 
du PETR) 

Dans les PLU approuvés depuis 2013, une 
analyse des zones environnementales 
concernées existe bien mais souvent la 
protection se limite au zonage (Naturel ou 
agricole). 

Concernant les cheminements doux, une 
étude plus poussée ( révision partielle)  a 
également été menée sur la Trame Verte 
et Bleue 3) permettant de mettre en 
lumière l’importance du réseau de 
chemins doux pour le territoire. 

Ces éléments permettent d’outiller 

utilement le SCOT et les documents 

d’urbanisme. 
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 Sous-orientation IV11b : Valoriser l’identité des villages et des hameaux (DOO 

P58-61) 

 

 Part de documents d’urbanisme disposant d’un volet architectural et paysager 
 Chartes architecturales et paysagères 
 Cahiers de prescriptions architecturales et Paysagères 
 Mise en place d’Aires de Mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine (AMVAP 

 Tableau des essences locales et des espèces envahissantes 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 Aucun document d’urbanisme à ce 
jour ne dispose de volet architectural et 
paysager. 
Le PLU d’Huriel actuellement en révision 
prévoit un PVAP associé à la révision. 

 Tous les EPCI  disposent  de chartes 
mais elles n’ont pas évolué depuis 2013 et 
elles sont anciennes : 

Charte de la CC du Pays de Marcillat en 
Combraille (1998) / Charte de la CC du Pays 
de Tronçais (2002) / Charte de la CC 
de Montmarault (2003) / Charte de la CA 
de Montluçon (2006) / Charte de la CC 
du Val de Cher (2006) / Charte de la CC 
de Commentry Néris-les-Bains (2006) / 
Charte de la CC du Pays d’Huriel (2010) 

Elles n’ont pas donné à l’élaboration d’une 
charte plus large à l’échelle du territoire du 
SCoT. 

 

 Aucun cahier de Prescriptions 
Architecturales et Paysagères n’a été défini 
en complément. 

 La procédure d’ AMVAP mise en place 
avec les lois Grenelle de 2010 remplace 
celle des ZPPAUP. Depuis le 8 juillet 
2016, les AMVAP et les anciennes 
ZPPAUP ont été remplacées par les 
Sites Patrimoniaux Remarquables. 

Le PETR comporte 4 SPR : 

 Celui de Montluçon (ancienne 
ZPPAUP du 09/08/1990) 

 Celui d’Huriel –(21/09/2005), 
actuellement en révision 

 Celui de Hérisson (21/07/2006) 
 Celui de Néris les Bains 

(15/09/2009) 
 Lors d’avis SCoT émis pour les projets 

d’aménagements, le tableau des 
essences locales et des espèces 
envahissantes a bien été utilisé . 
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Orientation IV12 : Préserver et valoriser les continuités écologiques 

 Sous-orientation IV12a : Volet environnement dans les documents d’urbanisme, 

TVB, zones humides (DOO 62-66) 

 

 

 Etude de la Trame Verte et Bleue 

 Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Le  Constat : Une  Trame Verte et Bleue 

du SCoT assez minimaliste,  
 
Aussi deux études complémentaires ont été 
menées dans le cadre de la révision du SCOT   
 A partir de la Trame Verte et Bleue issue 
du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique d’Auvergne en 08/2015 

La déclinaison régionale a identifié 5 types 
d’éco-paysages : 2 éco-paysages agricoles 
(polyculture d’élevage au Nord et système 
agropastoral à prairies temporaires 
dominantes au sud), 1 éco-paysage forestier 
et 2 éco-paysages de vallées, vallées 
alluviales et vallées escarpées. 

Une cartographie spatialisée au PETR a pu 
être établie mettant en lumière 
l’importance des réservoirs de biodiversité, 
de corridors diffus (bocage très important) 
et également la présence de zones 
thermophiles à préciser localement  

Trame Verte et Bleue locale 
A partir d’une étude d’occupation des sols 
plus fine, une Trame Verte et Bleue 
intermédiaire entre l’échelle régionale et 
celle des documents d’urbanisme a pu être 
établie. 

L’analyse de la cartographie locale à 
l’échelle de notre territoire a conduit à 
l’élaboration de 19 cartes TVB plus fines au 
1/50000ème (voir exemple de carte 
IV12a_3C. 

Le SCOT se voit donc outillé pour une 
meilleure  prise en compte dans le cadre 
des documents d’urbanisme locaux  
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  L’évolution de l’occupation des sols  

 

Comme le montre bien le graphique 
IV12a_4 Le territoire est composé à 66% 
de territoires agricoles (prairies 
permanentes, temporaires et cultures), 
21% de forêts, 5% de haies, 5% de surfaces 
artificialisées (zones urbanisées, 
industrielles ou commerciales, réseaux 
de communication …), 1% de surface en 
eau. 2% n’ont pas pu être déterminées 
avec précision. 

 

 

 

 

 

 
 

Le Constat : On constate que le territoire comporte plus de prairies permanentes 

que de prairies temporaires (tous les EPCI sont concernés sauf Val de Cher dont la 
proportion de prairies temporaires est supérieure). Néanmoins  à l’examen des cartes 
la répartition entre prairies permanentes , temporaires et cultures est très 
hétérogène. 

Les éco-paysages agricoles identifiés dans le SRCE (plutôt à prairies permanentes 
dominantes donc et polyculture d’élevage) se mélangent et sembleraient aller au-delà 
d’un découpage Nord-Sud. 

Les études menées sur l’historisation du RPG (2010, 2014 et 2016) ont par ailleurs 
prouvé une diminution très nette des prairies au profit des cultures comme évoqué 
précédemment : près de 14000 ha de perdus en 6 ans ! 

 

Enfin le recensement des zones humides potentielles a été pris en compte et elles sont 
nombreuses (13% de la surface du SCoT, IV12a_5) 

L’étude locale montre bien l’identité forte du territoire de bocage constitué 
essentiellement de prairies (73% des surfaces agricoles pour 27% de cultures) et en 
majorité de prairies permanentes. Les Cultures et les prairies s’entremêlent, 
l’agriculture reste une agriculture majoritairement  extensive. 

 

Pour les réservoirs potentiels 

- la qualité des cours d’eau sur le PETR va de moyenne à mauvaise sur l’ensemble 
du territoire. Sur le bassin Cher-Amont seule 14% est en qualité classée ‘bonne’. 

- La tendance à la diminution des prairies vers les cultures est réelle 

Pour les corridors potentiels 

- Le réseau écologique est dense  soit 11 000 ha de haies  ( 5% de la superficie 
du PETR ) et 1730 kms de chemins doux , son identification par les cartes 
locales permettent de doter le SCOT d’un état initial pour son suivi d’évolution.  

- Le réseau de zones humides est important mais mal identifié, au regard de 
l’enjeu  du maintien et d’un usage frugale et de la qualité  de la ressource en 
eau sur le bassin .
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 Présence de volets environnementaux dans les documents d’urbanisme 

Dans les 4 documents d’urbanisme approuvés depuis 2013, ce volet est bien présent. Il est 
globalement plutôt bien développé à l’échelle des 3 PLU post-ALUR. Mais le Volet Trame Verte 
et Bleue aurait  pu être enrichi par une cartographie locale plus précise des éléments majeurs 
des continuités écologiques. 
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 Sous-orientation IV12b : Préserver la biodiversité (DOO P64) 

 

 Actions en faveur de la biodiversité 

                                                             

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Le PETR est gestionnaire depuis 2009 du site 
Natura 2000 des Gorges du Haut-Cher. A ce 
titre  avec l’assistance technique du CEN Allier, 
une opération d’envergure de restauration des 
Landes de Nerdre (au Nord Est de la zone) a été 
menée. 

Des études complémentaires  dans le cadre de 
la révision partielle du SCOT pour mieux 
identifier les surfaces de prairies, haies, et 
zones humides ont été réalisées (voir le 
chapitre précédent). 

 

 Actions en faveur de la préservation du 
bocage 

Sur la base d’une étude sur la haie bocagère 
menée par le Pays en 2010, ont été menés des 
ateliers du paysage. Ces ateliers ont été 
conduits de 2011 à 2014 dans le cadre d’un 
partenariat avec la Mission Haies Auvergne et 
le lycée professionnel agricole de Durdat 
Larequille. Un programme d’actions de 
préservation, régénération et valorisation 
économique de la Haie bocagère a été 
entrepris ; il s’est traduit en plans de gestion 
auprès des communes, communautés de 

communes et des agriculteurs. 

Ainsi après la réalisation de plusieurs guides en 
2011 et 2012 sur la gestion des haies, entre 
2012 et 2013, 17 kms de haies ont fait l’objet 
de replantation, plus de 50 plans de gestion de 
la haie ont été élaborés avec les agriculteurs 
volontaires. Les élèves du Lycée professionnel 
de Durdat Larequille dans le cadre des ateliers 
du paysage ont réalisé une exposition photos 
sur le bocage.
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Sous-orientation IV12c : Préserver la ressource en eau (DOO P63-64) 

 

 Qualité des eaux souterraines et des eaux 

superficielles 

 

 

 

 

 

 

 

  

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

Une étude approfondie du SDAGE Loire 
Bretagne 2016-2021 et les 4 SAGE du 
territoire (Cher Amont, Yèvre-Auron, Allier 
Aval et Sioule) a été menée courant 2017 
fixant les enjeux relatifs à la ressource en eau 
pour le bassin venant préciser les orientations 
et prescriptions du SCOT. 

Rappel des enjeux et axes forts pour le territoire 

1. Mieux préserver et organiser la ressource en eau 
- Assurer l’approvisionnement en eau en quantité 

suffisante et qualité optimale 
- Satisfaire l’alimentation en eau potable et les 

exigences écologiques 
- Améliorer la qualité des eaux en luttant contre les 

rejets polluants 
- Préserver les capacités d’écoulement des crues ainsi 

que les zones d’expansion des crues (SDAGE) 
- Maîtriser les eaux pluviales par la mise en place d’une 

gestion intégrée (SDAGE 3D) 
2. Préserver les zones humides de manière plus efficace 
- Préserver les zones humides pour pérenniser leurs 

fonctionnalités (SDAGE 8A) 
- Préserver les zones humides dans les projets et 

installations, ouvrages, travaux, activités (SDAGE 8B) 
- Améliorer la connaissance par des inventaires de ZH 

(SDAGE 8E) 
- Renforcer la cohérence des politiques publiques 

(SDAGE 12C) 
3. Agir pour anticiper les effets du changement 

climatique 
- Anticiper les effets du changement climatique par une 

gestion équilibrée et économe de la ressource en eau 
(SDAGE 7A) 

4. Agir de manière plus efficace pour le développement 
durable 

- Mieux mobiliser et valoriser les ressources en 

biomasse, pour développer les usages non-

alimentaires (énergie, chimie verte, etc.) et trouver 

des synergies entre les différents usages de la 

biomasse ; 

- Soutenir les projets futurs d’énergie renouvelable sur 

le territoire (éolien, photovoltaïque méthanisation), 

en s’appuyant notamment sur la réalisation du parc 

éolien de Savernat mis en service début 2017, et en 

veillant à minimiser leur impact sur la consommation 

d’espaces agricoles, naturels et forestiers. 

- Anticiper l’évolution (naturelle ou souhaitée) des 

usages de la biomasse, améliorer les connaissances 

et suivre l’évolution des gisements 

- Définir des objectifs en termes de projets de 

production d’énergie renouvelable à partir de 

biomasse et les dispositifs d’accompagnement 

nécessaires. 
5. Agir pour la prévention des inondations 

- Gestion des crues (PGRI Loire Bretagne) 

- Gestion du risque inondation (PGRI Loire Bretagne) 

- Réduire les dommages aux personnes et aux biens 

implantés en zone inondable (PGRI Loire Bretagne) 

- Rappel de l’application conforme à faire des 

dispositions prévues par les PPRI (PGRI) 
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 Le Constat : La qualité des eaux du territoire va de moyenne à mauvaise sur l’ensemble du 

territoire ayant conduit à reporter les objectifs de bonne qualité d’eau de la Directive Cadre sur 

l’Eau (DCE) à 2021 pour 13 masses d’eau (/44) et à 2027 pour 19 masses d’eau (/44).  

Pour les plans d’eau, l’objectif a été reporté également pour les 3 plans d’eau identifiés : Etang 

de Goule, de Pirot et Complexe de Rochebut. En revanche, pour les masses d’eau souterraine, la 

quasi-totalité du territoire du PETR a atteint l’objectif de qualité en 2015. 
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Orientation IV13 : Lutter contre le changement climatique et économiser des 
ressources (DOO P 67-68) 

 

 

 Dispositifs réglementaires ou financiers 
mis en place incitant à la performance 
énergétique 
 
 
 
 
 Rappel : Opérations programmées d'amélioration de l'habitat 
(OPAH) (article L 303-1 du code de la construction et de 
l'habitation) 
 ont pour objet la réhabilitation du parc immobilier bâti 
 tendent à améliorer l'offre de logements, en particulier 
locatifs, ainsi qu'à maintenir ou à développer les services de 
voisinage 
 mises en œuvre dans le respect des équilibres sociaux, 
de la sauvegarde du droit des occupants, des objectifs du plan 
départemental d'action pour le logement et l'hébergement 
des personnes défavorisées et s'il existe, du programme local 
de l'habitat. 
 donnent lieu à une convention entre la commune ou 
l’EPCI compétent, l'État et l'Agence Nationale de l'Habitat 
(Anah). Depuis le 01/01/2006, le Département de l'Allier, 
délégataire des aides à la pierre, signe en lieu et place de 
l'État et de l'Anah 
 
On distingue plusieurs catégories d'OPAH : 
 l'OPAH de droit commun 
 l'OPAH de renouvellement urbain, permettant de traiter 
spécifiquement les territoires urbains confrontés à de graves 
dysfonctionnements urbains et sociaux 
 l'OPAH de revitalisation rurale, permettant de traiter 
spécifiquement les territoires ruraux confrontés à de graves 
phénomènes de dévitalisation 
 l'OPAH-copropriété, qui concerne spécifiquement des 
ensembles immobiliers placés sous le régime de la 
copropriété 
 le programme d'intérêt général (PIG) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

 

Le Constat : arte IV13_1 

2 OPAH de droit commun sont en cours sur le territoire, avec SOLIAH, comme opérateur chargé du suivi-
animation  
- ancienne Communauté d’Agglomération de Montluçon (10 communes) 01/2013-11/2018 
- OPAH de la région de Montmarault 2017-2021 
 
De plus, une étude d’évaluation est en cours sur l’OPAH de Montluçon ainsi qu’une étude opérationnelle 
sur le périmètre de l’ancienne Communauté de Communes de Marcillat 
 
Pour les autres EPCI, le Programme d’Intérêt Général (PIG) Habiter Mieux  2018-2022 : 
Le Département de l’Allier anime un PIG « Habiter Mieux » visant à offrir une ingénierie à l'ensemble 
des propriétaires éligibles aux aides de l'Anah possédant des logements situés en dehors des périmètres 
d'OPAH. Pendant la phase de suivi-animation, un opérateur apporte une aide aux propriétaires bailleurs 
et occupants pour le montage de leurs dossiers de demande de financements. 
EPCI concernés : Pays de Tronçais, Pays d’Huriel, Val de Cher 
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 Production des énergies renouvelables sur le territoire par filière (éolien, solaire, biomasse, 
bois-énergie, etc.)Eolien Carte IV13_2 

 

 

  

 Le Constat : L’ancien Schéma régional Eolien 

auvergnat de 22012, partie du SRCAE aujourd’hui 
annulé prévoyait à l’horizon 2020 800MW de 
production d’électricité éolienne pour les 4 
départements de l’ancienne région soit entre 175 
et 225 MW pour chaque département. 

47 MW sont installés à fin juillet 2018. On est 
donc bien loin de de ce chiffre. 

Le PETR comporte un site éolien d’importance (8 
éoliennes) mis en service fin 2016 sur le plateau 
de Savernat : 5 à Quinssaines, 2 à Saint-Martinien 
et 1 à Lamaids soit une puissance totale de 16MW 
(2x8). 

3 autres éoliennes sont autorisées mais non 
construites (2 à Mesples et 1 à Viplaix) car elles 
faisaient partie d’un projet beaucoup plus 
important rendu caduque en 2011 pour des 
raisons de procédure (faisaient partie d’un projet 
beaucoup plus important avec la commune de 
Courçais). 

Sont à l’étude : 

3 parcs éoliens en projet : 

- un parc de 9 éoliennes sur le site des Brandes 
à Chazemais, sur lequel un projet de 2008  
n’a pas abouti (mât de mesure en place) 

- Un autre parc sur la commune d’Audes 
- Un troisième sur la commune de Cérilly (mât 

de mesure en place) 
 

La question de l’éolien est très délicate car son 
développement reste mal maitrisé, il faut 
prendre en compte à la fois les demandes des 
élus souhaitant développer leur commune mais 
aussi les contraintes paysagères et 
environnementales et dans ce domaine les 
oppositions sont fortes. 
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  Le Constat :  Le Solaire  

Le SRCAE avait fixé comme objectif 200 MW 
de puissance installée en 2020 pour 
l’ensemble de la région Auvergne dont 80 Mw 
au sol. Dans le seul département de l’Allier, 
ce chiffre atteint 79MW au sol en octobre 
2018. 

Dans le périmètre du PETR, on compte (voir 
Carte IV13_3 et tableaux IV13_4) : 

 4 centrales en service pour une 
puissance de 35MW : Braize, 
Domérat, Vernet, Doyet. Avec 18MW 
de puissance (correspondant à la 
consommation électrique de +10000 
personnes), Braize est la plus grande 
centrale photovoltaïque d’Auvergne 
Rhône Alpes  

Mais également : 

 3 autres centrales autorisées mais 
non construites : Quinssaines, 
Chamblet, Malicorne pour une 
puissance de 19MW 

 4 autres projets dont l’examen du 
permis de construire est en cours : 
Quinssaines, Prémilhat, Domérat et 
Chamblet pour une puissance d’au 
moins 49MW 

Le développement du photovoltaïque au sol 
est donc très important sur le territoire. 
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 Méthanisation 

Aucune unité de méthanisation n’est en fonctionnement sur le territoire. 

Projets en cours : 

 2 GAEC ont un petit projet sur les communes de Sazeret et Chappes 
 La Communauté de communes du Val de Cher a un partenariat avec la société Vol-V 

Biomasse pour l'installation d'une unité de méthanisation territoriale. La collectivité et 
l'entreprise ont signé un compromis de vente sur un terrain, situé à Nassigny sur la zone 
d'activités des Contamines, au printemps 2016. Aujourd'hui, Vol-V Biomasse et son 
partenaire local Solaterra poursuivent la phase d'étude. Un démarrage du chantier de 
construction est prévu pour 2021. 

 Le projet de l'abattoir Socopa à Villefranche-d'Allier initié en décembre 2015, est toujours 
en phase d'études 

  
 Nombre de chaudières à bois déchiqueté (privée et collective) – Des évolutions  

Centrale de cogénération biomasse Adisseo sur le site de Commentry (opérationnelle 2015) : 

Centrale approvisionnée de plaquettes de bois issus des massifs forestiers de la région : fournit 50% 
des besoins en vapeur du site Adisseo et produit 102 GW/h d’électricité par an, soit l’équivalent en 
consommation d’une commune de 100 000 habitants. Par cette nouvelle source d’énergie, Adisseo 
permet la réduction de GES à hauteur de 46 000 t de CO2 par an. Elle a permis la création de 15 
emplois directs. 

Réseau de chaleur de Commentry 

A Commentry, une chaufferie Biomasse inaugurée le 24 mars 2016 à Commentry, distribue chauffage 
et eau chaude à 31 bâtiments publics et 800 logements. Le réseau s’étend sur 3,6 km et est alimenté 
par près de 3 000 tonnes de biomasse par an – majoritairement des plaquettes forestières, mais 
aussi du bois de scierie ou de récupération provenant des forêts environnantes, dans un rayon de 80 
km maximum. L’investissement porté par Dalkia, dans le cadre d’une concession de 24 ans, s’élève 
à 3,5 millions d’euros, dont 1,25 million de subvention de l’Ademe. 

Il permet de réduire des émissions de CO2 de la ville de plus de 1 460 tonnes par an, soit l’équivalent 
des émissions annuelles de 610 voitures  

Réseau de chaleur de Montluçon, quartier de Fontbouillant 

En octobre 2018, la chaufferie de Fontbouillant, qui alimente 4.000 équivalents logements en 
chauffage et eau chaude sanitaire, a fait peau neuve au cours des derniers mois pour booster sa 
production d'énergie renouvelable. Dalkia a complètement restructuré le site en construisant une 
deuxième chaudière bois de 2,8 MW de puissance.  

La chaufferie charbon – qui n'était plus en service depuis 2008 – a été détruite pour accueillir une 
nouvelle chaufferie gaz pour assurer l’appoint et le secours en cas de problème sur le réseau »,  

La nouvelle chaufferie alimente le réseau de chaleur de Fontbouillant/Bien-Assis et consommera 
jusqu'à 10.000 tonnes de bois. Ces aménagements vont permettre aux réseaux de chaleur de 
Montluçon (qui comprend aussi la chaufferie gaz de Ville Gozet) de fonctionner à 58 % à base 
d'énergies renouvelables. 

Le montant des travaux réalisés par Dalkia s’élève à 4,6 millions d’euros en tout, financé à 1M 
d’Euros par l’ADEME le biais du fonds chaleur », Centre-Est. 

La nouvelle unité va valoriser des plaquettes forestières de 3 à 5 centimètres « issus de bois de la 
région achetés dans un rayon de 50 à 60 km.  

Le réseau de chaleur de Fontbouillant fournit de l’énergie pour le chauffage et la production d’eau 
chaude sanitaire à 39 abonnés. Parmi eux : des locataires des HLM du quartier, l’école de 
gendarmerie, le lycée Paul-Constans ou encore le collège Jean-Jacques Soulier. Ces travaux vont 
participer à améliorer le bilan énergétique de Montluçon : 6.000 tonnes de CO2 par an ne vont pas 
être émises, soit l’équivalent de 3.240 véhicules retirés des routes. 

Autres réseaux de chaleur et chaufferie bois 

Cérilly dispose toujours de sa chaufferie bois ainsi que Meaulne qui peut compter également sur un 
réseau de chaleur. 
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Orientation IV14 : Limiter les risques et les nuisances (DOO P69-71) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

 

 

 

 Le Constat :  
 Nombre d’habitants exposés aux risques (inondation, industriel, etc.) 

 Le Scot 2013 ne disposait pas d’une analyse fine  menée à partir de données SIG 
des périmètres des différents risques ramenés aux populations des contours de 
communes correspondantes ; Aussi  ce sont donc  10 650 habitants environ soit près 
de 10% de la population serait exposée aux 4 grands types de risques sur le 
territoire (inondations, technologiques, éboulement, minier). 

 Nombre de sites soumis à autorisation au titre des installations classées pour la 
protection de l’environnement (ICPE), Carte IV14_2 
Fin 2018, le PETR comportait tout de même 132 sites ICPE réparties sur 48 
communes avec les régimes suivants : 77 autorisations, 2 autorisations avec 
servitudes, 29 enregistrements, 1 non classée et 23 non renseignées. 

       La connaissance des risques  s’est améliorée depuis 2013  
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 Nombre de sites présents dans la 
base nationale BASOL des sites 
pollués ou potentiellement pollués 
Carte IV14_3 

 Le Constat : Fin 2018, le PETR 

comportait 19 sites répertoriés dans la 
base BASOL répartis sur 8 communes, 
dont 12  supplémentaires de recensés 
depuis 2016 (non recensés en 2013) . 

Sur ce critère, la connaissance se voit 
également améliorée depuis 2013  

 

 

 Nombre de déchetteries et de 
centres d’enfouissement 

Le PETR comporte 10 déchetteries  et 2 
centres d’enfouissement technique à 
Domérat et Maillet. 

 Quelques indicateurs sur les 
déchets nées IV14_5) 

Les chiffres fournis concernent le 
département de l’Allier, le volume de 
déchets des ordures ménagères est en 
baisse constante depuis plusieurs années 
mais celui collecté en déchetteries 
augmente. 

Un projet de ressourcerie est en cours à 
l’échelle du PETR   
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 Evolution sur la qualité de l’air (données ATMO Auvergne) 

Depuis plusieurs années, la surveillance de la qualité de l’air à Montluçon était assurée par trois stations de 
mesure : Montluçon - Centre (proximité trafic), Montluçon - Hippodrome (périurbaine) et Montluçon - Château 
(urbaine de fond). 

Conformément au nouveau Plan de Surveillance de la Qualité de l’Air (une 
seule station « urbaine de fond » dans les agglomérations inférieures à 
100 000 habitants), en lien avec la mise en place de la modélisation haute 
définition sur l’agglomération et en concertation avec la ville de Montluçon, 
il a été décidé d’arrêter les stations de « Montluçon - Centre » et de 
« Montluçon - Hippodrome » et de transférer la station de « Montluçon - 
Château » sur un site équivalent afin de ne pas perturber l’historique des 
mesures de qualité de l’air sur la commune.  

Depuis sa mise en service en janvier 2017, la nouvelle station fixe 
« Montluçon », située rue Hector Berlioz, donne la possibilité d’appréhender 
les niveaux moyens de particules fines (PM10), de dioxyde d’azote (NO2) et 
d’ozone (O3) auxquels peut être soumis le public et permet  de continuer à 
calculer l’indice quotidien. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Constat :  

La qualité de l’air mesurée sur la station de Montluçon est globalement bonne puisque sur 
les 5 dernières années : 

 81% de l’année, la qualité de l’air va de bonne à très bonne 
 18% de l’année, de moyenne à médiocre 
 Aucun jour de l’année ne connaît de qualité mauvaise à très mauvaise 

 

 

https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/glossaire#Particules
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 Bruits liés aux infrastructures linéaires 

La règlementation à ce sujet est complexe et depuis l’approbation du SCoT, plusieurs plans ont été 
adoptés : 

Plan de Prévention du Bruit de la Ville de Montluçon approuvé par délibération du Conseil Municipal 
du 18 décembre 2014. 

 Plan de Prévention du Bruit de l’Etat, 1ère et deuxième échéance 
 Cartes stratégiques, 1ère, 2ème et 3ème échéance 
 Une cartographie en ligne permet d’afficher les différents niveaux de bruits sur les 

infrastructures du PETR les plus bruyantes : voies ferrées, A71, N145(A714), D916, D943, 
D2144, D72 et D2371. (voir extrait de cartographie IV14_7) 
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 Synthèse Thématique Environnement 

 

 Sur la valorisation des paysages 

Les études complémentaires menées sur les zones naturelles à enjeux les cheminements doux 
mériteraient de compléter efficacement le SCoT 

Les études architecturales et paysagères devraient être développées dans les documents 
d’urbanisme. 

 Sur les continuités écologiques 

Les données et études faites sur la trame verte et bleue régionale et locale  sont intégrées au SCoT  
dans le cadre de sa révision  

 

 Sur la biodiversité 

Les études SDAGE et SAGE  sont intégrées dans le SCoT dans le cadre de sa révision  

 Sur le changement climatique 

L’opportunité de la mise en place d’un schéma des énergies renouvelables à l’échelle du PETR  

 

 Sur la gestion des risques et des nuisances 

Ils semblent bien décrits dans le SCoT mais méritent d’être actualisés. En revanche, la mise en place 
d’un suivi plus efficace (Observatoire global) semble nécessaire 

 

 

  

La thématique environnementale par son importance  a été  fortement outillée dans le cadre de la 
conduite de la révision  du SCOT permettant d’en effectuer une observation ainsi que sa prise en compte 
dans les documents d’urbanisme à une échelle locale  d’appréhension.  

Concernant le changement climatique et les  énergies renouvelables et leur répartition, une réflexion 
globale  doit être proposée  dans le cadre de l’élaboration en cours  des PCAET  intercommunaux et ce  
à l’échelle du PETR   afin  d’organiser leur  prise en compte et développement aux échelles pertinentes. 

 

 Observations : De manière plus générale, au vu de la difficulté de suivi et de traitement cohérent  
des nombreuses sources de données environnementales disponibles, une meilleure organisation de 

celui-ci semble nécessaire notamment au travers d’un Observatoire thématique global. 
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Thématique ‘Commerce’ : Document d’Aménagement Commercial 

 

7  Indicateurs d’évaluation 

 

 

 Evolution des ZACOM 
 Nombre de commerces en 2017(Carte V15_1) 
 Dispositifs pour assurer la dynamique des centralités (maintenir les commerces)  
 Dispositions dans les PLU 

 Suivi des règles d’implantation en fonction de la typologie des commerces 
 Nombre d’implantations commerciales sur le PETR  en CDAC depuis 2013 (surfaces de 

vente>1000m2) 
 Documents d’urbanisme ayant adopté des mesures spécifiques 
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Orientation V15 : Appuyer et conforter le maillage territorial défini par le SCoT par une 
mise en cohérence de l'offre commerciale (DOO P72-85) 

Orientation V16 : Assurer la dynamique des centralités par le maintien et la dynamique 
commerciale (DOO P86-87) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Actualisation des ZACOM 

Le tableau de cadrage des ZACOM défini en 2013 est toujours d’actualité. Parmi les 33 ZACOM 
recensées (DOO P76 et 77) : 

La liste des ZACOM proposée en 2013 semble en adéquation avec les besoins. 

 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 
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 Nombre de commerces en 2017(Carte V15_1) 

 Le Constat :  
Le nombre de commerces est assez 
important sur le PETR (623) mais ne 
comprend que 39 commerces sur 
l’ensemble des 60 communes rurales 
(soit 6% du nombre total de 
commerces). 
Dans le détail,l’on a 38 grandes 
surfaces,192 commerces alimentaires, 
393 commerces spécialisés non 
alimentaires,  

 
Plus de 7 commerces sur 10 sont 
localisées dans une des 4 communes 
du cœur urbain et la ville de 
Montluçon concentre à elle seule 54% 
des commerces du PETR. 

 Concernant l’évolution, le nombre de    
commerces semble assez stable, il a 
même augmenté entre 2016 (591) et 
2017 (623) mais cette augmentation 
est portée par le cœur urbain. 

 

 

Sur la période 2013-2017, le total 
des surfaces commerciales 
s’élève à 2,27 ha sur 5 ans soit 
une moyenne annuelle de 0.45ha 
par an. 

L’année 2014 a connu un pic 
atteignant 0.96 ha (dont 0.87 ha 
pour Montluçon) et depuis le 
nombre a nettement diminué 
pour atteindre 0.12 ha en 2017. 

 

 Evolution du nombre de commerces 
autorisés 2013-2017 

 



86 

 

  

 

 

 Dispositifs pour assurer la dynamique des centralités (maintenir les commerces) 

Action cœur de ville 

Lancé par l’État en janvier 2018, le programme Action Coeur de Ville a retenu 222 communes sur le 
territoire français. A la clé une aide de plus de 5 milliards d’euros mobilisés sur 5 ans. Sur le PETR, 
Montluçon fait partie des villes retenues. 

Dispositif départemental de reconquête des centres-bourgs 

Le Conseil départemental de l’Allier a décidé de créer un nouveau dispositif prévu à cet effet. 23 
communes de l’Allier ont été sélectionnées dont 6 sur le territoire du PETR : 

 Haut-bocage, Néris les Bains et Cosne d’Allier en phase de diagnostic territorial 
 Saint-Victor et Désertines en phase pré-opérationnelle  
 Montluçon en démarche opérationnelle  

 

Démarche de redynamisation du centre-ville 

Dans continuité du projet C Montluçon, la ville de Montluçon souhaite proposer un projet autour de 
la galerie Saint-Pierre, développer des navettes vers le centre-ville ou encore par l’intermédiaire 
d’un manager de centre-ville parvenir à mieux commercialiser les espaces commerciaux vacants. 

 

 Dispositions dans les PLU 

Très peu de PLU ayant évolué, aucun PLU n’a à ce jour, inscrit de dispositions particulières pour 
l’implantation des activités commerciales au sein des PLU. 

 

 Suivi des règles d’implantation en fonction de la typologie des commerces 

Ce suivi s’opère au moment de l’examen du dossier de permis de construire. En application de la loi 

"ALUR" du 24 mars 2014, les actes et autorisations d'urbanisme (permis de construire, certificat 
d'urbanisme...) de certaines communes ne sont plus instruits par les services de l'Etat depuis le 1er 
juillet 2015. Les communes concernées sont celles qui sont situées dans un EPCI de plus de 10 000 
habitants et qui disposent soit d'un PLU, soit d'un POS, soit d'une carte communale dont les actes 
sont signés au nom de la commune. 

  

Ainsi sur le PETR (voir Tableau 
V16_1), les services de l’état 

instruisent encore les demandes 
d’urbanisme de 66 communes sur 
90, les 24 autres ayant confié cette 
mission aux services de l’Agence 
Technique Départementale de 
l’Allier (ATDA) ou pour Montluçon 
du service instructeur de la Ville de 
Montluçon. 

 

 

 

 

Le PETR n’a pas de visibilité,  une meilleure articulation avec les services instructeurs serait  

souhaitable. 



87 

 

Orientation V17 : Améliorer l’intégration des sites commerciaux dans l’environnement 
et le fonctionnement territorial 

 

 Sous-orientation IV17a : La qualité paysagère des sites commerciaux et leur 
intégration dans le système urbain (DOO P88-89) 

 

 Sous-orientation V17b : Mettre en place les conditions d’un aménagement 
commercial durable (DOO P90-91) 

 

 

 

 

Ce que dit le DOO du SCoT : 
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Les dispositions de bonne intégration de qualité environnementale et paysagère, ont été examinées 
lors de ces CDAC qui concernent toutes des communes du PETR. Les dossiers d’implantation doivent 
comporter un volet environnemental conséquent. 

Depuis l’approbation du SCoT, 15 CDAC ont concerné des communes du PETR : 6 à Domérat (dont 2 
refus en CNAC) 5 à Montluçon et 3 à Malicorne (dont un refus en CDAC et CNAC) et 1 à Commentry. 

Le suivi pour les surfaces commerciales >1000m2 peut être effectué par le PETR puisque le 
dossier complet lui est transmis pour chacune d’elle.  Ce suivi ne s’avère pas possible pour les 
surfaces <1000m2, le PETR  n’étant pas destinataire d’informations sur le suivi des 
autorisations. 

De manière générale, la thématique environnementale est bien intégrée dans les projets. 

 

 Documents d’urbanisme ayant adopté des mesures spécifiques 

Aucun des3 documents d’urbanisme révisé ne concernant une commune avec ZACOM, aucune mesure 
particulière n’a été prise à ce sujet. En revanche, les thématiques environnementales et de 
développement durable sont bien évoqués pour les 3 PLU post-ALUR au travers d’OAP spécifiques 
(Saint-Martinien, Chamblet, Isle et Bardais). Pour le PLU de Maillet daté de 2012, les études sont 
moins approfondies. 
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 Nombre d’implantations commerciales sur le PETR  en CDAC depuis 2013 (surfaces de vente>1000m2) 
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SYNTHESE  Thématique Commerce 

 

 

 Sur le maillage territorial, la typologie des commerces et leur répartition 

La typologie  étable en 2013 des commerces semble toujours cohérente et d’actualité. Plusieurs démarches 
sont engagées au travers de dispositifs pour restaurer la dynamique des commerces de centre-ville.  

Concernant l’application du SCoT dans les documents d’urbanisme, peu d’évolutions de PLU ayant eu lieu, 
ceux-ci n’ont pas mis en place des règles particulières dans ce domaine. 

 

 Sur le volet environnemental 

Les règles du SCoT s’appliquent bien pour les locaux commerciaux de plus de 1000m2 (faisant l’objet d’une 
CDAC) car en général les dossiers comportent un volet environnemental assez détaillé. 

Pour les autres autorisations, le respect des règles du SCoT est assuré par les services instructeurs (Etat ou 
ATDA), sans retour vers le PETR. 

 

 

  

Un suivi plus performant  des autorisations commerciales en cohérence avec les règles du SCoT serait à 
mettre en place , dans le cadre d’un observatoire. 

Ce volet du SCOT devra être complété pour mise en conformité avec la loi Elan (Evolution du logement, de 
l’aménagement et du Numérique) dont  les évolutions conséquentes du DAAC .  
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 RESUME de l’Evaluation  

 

Scenario démographique 

Thématiques Habitat Economie Déplacements Environnement Commerce 
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EVALUATION du SCoT 2013-2019, données ‘clés’ 

Pour chacune des thématiques, la tendance a été évaluée de la manière suivante : 

Tendance favorable 
Tendance neutre 

Tendance défavorable 

 

Scenario démographique 

Données SCoT de 2013 

En italique, données 

projetées 

Evaluation 

Périmètre SCoT 95 communes 90 communes 

Documents d’urbanisme 

Mis en compatibilité post-
SCoT 

 3 

Croissance moyenne de la 
population projetée et 

évaluée 

+4% sur 14 ans (2007-2021) 

+0.28%/an 

-2597 sur 8 ans (2007-2015) 

-0.29%/an 

Croissance moyenne du 
nombre de ménages projetée 

et évaluée 

+7090 

+506/an 

+303 

+38/an 
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Habitat :  

Données SCoT de 2013 

En italique, données projetées 

Evaluation 

Accroissement du nombre 
de résidences principales 

projetée et évaluée 

+5890 sur 11 ans (2010-2021) 

+535/an 

+210 sur 2010-2015 

+38/an 

Répartition territoriale de 
l’accroissement des 

résidences principales en 
%, projetée et évaluée  

Cœur urbain : 45% 

Pôles intermédiaires : 23% 

Périurbain : 15% 

Communes rurales : 17% 

Cœur urbain : sans objet, 
diminution RP 

Pôles intermédiaires : 10% 

Périurbain : 55% 

Communes rurales : 35% 

Rythme de la construction 
neuve 

Pas de chiffre mais priorité aux 
logements réhabilités 

Nouveaux logements 
commencés 

+1496 sur 2010-2015 

+249/an 

Evolution du taux de 
vacance 

12.7% en 2010 

 Cœur urbain : 12.62% 
 Périurbain : 8.74% 
 Pôles intermédiaires : 

13.95% 
 Communes rurales : 

14.55% 

14.98% en 2015 

 Cœur urbain : 15.58% 
 Périurbain : 9.66% 
 Pôles intermédiaires : 

15.53% 
 Communes rurales : 

16.50% 

Part des Logements sociaux 

Dans le nombre de 
résidences principales 

12% en 2008 : 

 Cœur urbain : 17% 
 Périurbain : 6% 
 Pôles intermédiaires : 8% 
 Communes rurales : 3% 

12% en 2015 

 Cœur urbain : 18% 
 Périurbain : 5% 
 Pôles intermédiaires : 8% 
 Communes rurales : 4% 

Nombre moyen de 
logements /ha 

 

Cœur urbain : 35 logts/ha 

Périurbain : 15 logts/ha 

Pôles intermédiaires : 12 
logts/ha 

Communes rurales : 8 logts/ha 

Moyenne 2010-2012 

Cœur urbain : 17 logts/ha 

Périurbain : 6 logts/ha 

Pôles intermédiaires : 7 
logts/ha 

Communes rurales : 4 logts/ha 
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Economie :  

Données SCoT de 2013 

En italique, données 
projetées 

Evaluation 

Augmentation projetée du 
nombre d’emplois 

+350/an 40427 emplois au Lieu de 
Travail en 2015 (INSEE) 

-2840 de 2007 à 2015 

-350/an 

Taux d’occupation moyen des 
ZA 

52% en 2013 68% en 2018 

Surface Agricole utile 144557 ha en 2007 143640 ha en 2016 (-917 ha) 

Nombre d’emplois agricoles 2209 en 2009 1925 en 2014 

 

Déplacements :  

Données SCoT de 2013 Evaluation 

Analyse Part modale des 
différents modes de transport 
pour les déplacements des 
actifs 

2007 

 Voiture : 63% 
 Pas de 

transport : 4% 
 Marche : 14% 
 Deux-roues : 8% 
 Transports en 

commun : 4% 
 Plusieurs modes : 

7% 

2014 

 Voiture : 81% 
 Pas de déplacement : 8% 
 Marche : 6% 
 Transports en commun : 4% 
 2 roues : 3% 

 

Actifs qui se déplacent pour 
aller travailler 

 59% des actifs du PETR soit 24100 
actifs 

 Sur le PETR : 19000 
 Allier Hors PETR : 2000 
 Hors Allier : 3100 
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Environnement :  

Données Evaluation 

Données environnementales 3 zones Natura 2000, 49 ZNIEFF1, 4 ZNIEFF2, 2 ENS 

Données Trame Verte et 
Bleue 

19 cartes au 1/50000ème pour la TVB locale 

 

Données d’occupation du sol 217605 ha 

 66% de surfaces agricoles (dont 48% de prairies et 18% de 
cultures) 

 21% de forêts 
 5% de haies et arbustes 
 5% de terres artificialisées 
 1% eaux continentales 
 2% indéterminé 

Données Trame Bleue   13% de la surface du PETR en zones humides 
potentielles (sans inventaire) 

 14% seulement des cours d’eau ont une qualité bonne, 
le reste allant de moyenne à mauvaise 

Energies renouvelables  1 site éolien (8 éoliennes) Plateau de Savernat 16MW 
3 sites en projets 

 Solaire, photovoltaïque au sol 
4 centrales en service (35 MW) 
3 centrales autorisées non construites 
4 projets en cours 

Exposition au risque sur le 
territoire 

 9.75% de la population soit 10645 habitants exposés aux 
différents risques 

 132 sites ICPE sur 48 communes 
 19 sites BASOL 
 10 déchetteries, 2 centres d’enfouissement technique 
 Qualité de l’air : bonne à très bonne 81% du temps sur 

la période 2014-2018 

 

 

Commerce :  

Données Evaluation 

Nombre de commerces 623 en 2017 

Mais 71% (443) sur le cœur urbain et seulement 6% dans les 

commune rurales (39) 

Nombre de ZACOM (pôles 

commerciaux identifiés) 

33 en 2013, 32 en 2018 
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 Le Scenario démographique  

Le territoire est en décroissance, -0.29% pour +0.28% de croissance annuelle projetée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Habitat :  

Le déséquilibre est toujours fort entre centralités (cœur urbain et pôles intermédiaires) qui perdent 
de la population au profit principalement du périurbain. Compte-tenu du solde migratoire négatif et 
de la décroissance accrue de la population,   le territoire n’accueille qu’une faible proportion de 
nouveaux arrivants sur le territoire. Les populations se déplacent à l’intérieur du périmètre du PETR, 
et les nouvelles constructions tendent à créer de la vacance.  
 Le taux de vacance a bondi à 15% en 2015 !! ; L’objectif initial de 2007 du SCOT étant quant à lui un 
objectif de réduction de moitié (12% en 2007) ;  
Cette prescription de division par 2 de la vacance peut poser question au vu de l’évolution 
démographique constatée (décroissance de -0.28% par an en moyenne sur la période 2007-2015).  
Une politique  d’urbanisme  et d’habitat  adaptée aux territoires en secteur détendu   au  moyen de 
PLUiH  et documents d’urbanisme s’avère indispensable pour préserver  les équilibres fragiles de 
l’armature territoriale du SCOT.    
 
Pour Montluçon Communauté et le cœur urbain, alors même que le nombre de résidences principales 
diminue, celui des logements sociaux continue d’augmenter.  Le cœur urbain se voit-il ainsi exposé à 
un risque de paupérisation ? 
Le nombre de logements sociaux diminue dans le périurbain et les pôles intermédiaires. 

 

Les dernières données disponibles (postérieures à l’étude de 2007 ayant servi de base au SCoT)  
permettant le constat d’un écart important avec les  densités prescrites par le Scot que l’on doit 
néanmoins raisonner en moyenne pour la période du Scot. 
La tendance constatée après 6 années de mise en œuvre  (durée du SCOT 14 ans)  est plutôt celle à la 
faible prise en compte des prescriptions du Scot en matière de densité Logements/ha. 
Le suivi des règles densités nécessite la mise en place d’un Observatoire suffisamment fin permettant 
de mieux connaître les surfaces des terrains des logements, mais également les logements déconstruits 
et sortis de vacance influant directement sur le nombre de résidences principales. La mise en place 
d’un tel  Observatoire devant se faire  en concertation avec les différents  territoires et acteurs de 
l’habitat et de l’urbanisme. 
 
Il semble bien que les communes  ne se soient pas encore appropriés le SCoT. Très peu de communes 
se sont mises en compatibilité avec le SCoT (3 seulement ont approuvé un document après 2014). En 
revanche, au terme des 2 PLUi, 67 communes (54+13)/90 seront couvertes par un document 
d’urbanisme, dont 57 censés être compatibles avec le SCoT (PLU ALURisés). 

  

Les prospectives de population du SCoT de 2013 paraissent donc très 
surévaluées au vu de l’évolution de la démographie du PETR. En 
examinant sa répartition territoriale, le périurbain continue de se 
développer fortement au détriment du cœur urbain et des pôles 
intermédiaires. 

 A terme ,un recalibrage plus réaliste  du scenario de croissance 
démographique du SCOT apparaîtrait opportun sur la base d’un 
projet de territoire redéfini  d’accueil de nouvelles populations et de 
nouvelles activités ,  intégrant les plans d’actions de  reconquête des 

bourgs centre et cœurs de ville . 
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 Economie  

 

Le suivi des surfaces de ZA a été actualisé et il s’avère que le nombre d’hectares disponibles est 
largement suffisant. Il pourrait être envisagé une  mutation pour meilleure adaptation aux besoins 
voire restitution d’une partie des surfaces de ZA non équipés au monde agricole. 

D’autre part, il ressort au vu de l’analyse menée des difficultés réelles de suivi de l’implantation des 
entreprises (en ZA par les EPCI et par les communes hors ZA) en raison de différents facteurs : 
multiplicité des acteurs, absence de transmission d’informations et de mise à jour d’occupation, 
rendant compliquée la collecte de données à l’échelle du PETR 

D’autre part,  il conviendrait de mieux définir les conditions de développement (extension ou 
agrandissement) d’une ZA existante  en fonction de besoins spécifiques et localisés. 

 

Sur la thématique Agricole  

Cette thématique importante mérite sans doute à elle seule un développement spécifique dans le DOO, 
notamment concernant l’évolution constatée sur la diminution très nette des surfaces de prairie, mais 
également pour mieux développer la préservation des Trames Vertes et Bleues. Ces évolutions  ont été 
anticipées et  sont prises en compte dans le cadre de la révision partielle du SCOT. 

 

Sur la thématique Tourisme  

De la même manière, cette thématique  économique mérite d’être développée de manière dans un 
chapitre spécifique afin de mieux appréhender ces enjeux en matière d’aménagement et 
d’organisation territoriale   conformément au Schéma de Développement touristique du PETR. 

 Selon deux axes transversaux :   

Avec la thématique environnementale : L’offre touristique (patrimoine culturel et naturel, pleine 
nature …) doit toujours être valorisée de manière  raisonnée et respectueuse de l’environnement 
(qualité environnementale, paysagère, développement durable) :  maîtriser la fréquentation dans les 
sites sensibles, informer et sensibiliser les pratiquants et les professionnels, encadrer l’utilisation de 
véhicules motorisés, limiter l’artificialisation des sols et la consommation d’espaces dues aux 
équipements touristiques, sportifs et de loisirs … 
Avec la thématique numérique : afin de parvenir à mieux positionner le territoire sur le Web, il faudrait 
définir les conditions d’amélioration de la couverture numérique volet également introduit dans le 
cadre de la révision partielle du SCOT.  

 

 

Au niveau économique,  l’impossibilité d’un suivi à ce jour des implantations d’entreprises et 
les conditions de développement des ZA posent réellement problème. 

Les conditions pour étendre ou créer une nouvelle ZA, nécessite de pouvoir intégrer des 
évolutions possibles de ces conditions en fonction d’analyse fine de besoins locaux.  

D’autre part, les thématiques agricoles et tourisme  sont des thématiques qui doivent faire 
l’objet de chapitres spécifiques dans le cadre de la révision en cours du SCOT. Pour la 
thématique agricole et la préservation de l’économie agricole sur notre territoire  notamment, 
des informations importantes permettent désormais de disposer d’un suivi des surfaces agricoles 
complétant efficacement le SCoT. 

Enfin le développement de la couverture numérique est une priorité pour le développement 
économique, touristique et agricole, et l’accessibilité aux services   elle ne figure pas dans le 
SCoT approuvé en 2013, mais se voit pleinement intégré  dans le cadre de la révision du SCOT 
avec un état précis de la couverture sur l’ensemble du territoire constituant donc pour le suivi 
un véritable état initial (point 0 de l’évaluation).  

 

A minima cela renvoie à l’intégration de ces éléments dans  la révision partielle du SCOT 
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Déplacements 
 

 

Sur la prédominance de la voiture individuelle dans les trajets 

Son usage s’est accru, notamment dans le périurbain et dans les communes rurales où il n’existe pas 
aujourd’hui d’alternative réelle de déplacement. 

Sur la thématique Ferrovaire et les Transports en Commun 

La situation s’est nettement dégradée puisqu’aujourd’hui la mise en avant des avantages du train 
n’est plus une priorité. Concernant les transports en commun, on constate malgré la mise en place 
d’un Transport A la Demande à la fréquentation très moyenne une baisse de son usage. 

Sur les modes doux (marche à pied et vélo) 

A l’échelle du PETR, la marche à pied et l’absence de déplacement représentent tout de même 14% 
des déplacements.L’usage du deux-roues reste très minoritaire. Mais des efforts semblent engagés 
pour développer son usage dans les nouveaux aménagements notamment de la Ville centre . 

 

 

 Environnement 

Sur la valorisation des paysages 

Les études complémentaires menées sur les zones naturelles à enjeux les cheminements doux 
mériteraient de compléter efficacement le SCoT 

Les études architecturales et paysagères devraient être développées dans les documents 
d’urbanisme. 

Sur les continuités écologiques 
Les données et études faites sur la trame verte et bleue régionale et locale  sont intégrées au SCoT  
dans le cadre de sa révision  
Sur la biodiversité 

Les études SDAGE et SAGE  sont intégrées dans le SCoT dans le cadre de sa révision  

Sur le changement climatique 
L’opportunité de la mise en place d’un schéma des énergies renouvelables à l’échelle du PETR  
Sur la gestion des risques et des nuisances 

Ils semblent bien décrits dans le SCoT mais méritent d’être actualisés. En revanche, la mise en 
place d’un suivi plus efficace (Observatoire global) semble nécessaire 

Au vu des éléments étudiés ci-dessus, il apparaît que la mise en œuvre des objectifs du SCOT  se 
voit conditionnée  compte-tenu du caractère rurbain du territoire et  sa ville « moyenne » aux 
nécessités de : 

Mieux mettre en avant des alternatives à la voiture individuelle et aux déplacements individuels  
Développer une centrale de mobilité à l’échelle du PETR appuyée sur un réseau de mobilité 
inclusive  (MSAP, centre sociaux  etc.) en réponse aux besoins et situations des populations du 
bassin. 
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Commerce 
 

Sur le maillage territorial, la typologie des commerces et leur répartition 

La typologie  étable en 2013 des commerces semble toujours cohérente et d’actualité. Plusieurs 
démarches sont engagées au travers de dispositifs pour restaurer la dynamique des commerces de 
centre-ville.  

Concernant l’application du SCoT dans les documents d’urbanisme, peu d’évolutions de PLU ayant 
eu lieu, ceux-ci n’ont pas mis en place des règles particulières dans ce domaine.  

Sur le volet environnemental 

Les règles du SCoT s’appliquent bien pour les locaux commerciaux de plus de 1000m2 (faisant 
l’objet d’une CDAC) car en général les dossiers comportent un volet environnemental assez 
détaillé. 

Pour les autres autorisations, le respect des règles du SCoT est assuré par les services instructeurs  

(Etat ou ATDA), sans retour vers le PETR. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La thématique environnementale par son importance  a été  fortement outillée dans le cadre de la 
conduite de la révision  du SCOT permettant d’en effectuer une observation ainsi que sa prise en 
compte dans les documents d’urbanisme à une échelle locale  d’appréhension.  

Concernant le changement climatique et les  énergies renouvelables et leur répartition, une 
réflexion globale  doit être proposée  dans le cadre de l’élaboration en cours  des PCAET  
intercommunaux et ce  à l’échelle du PETR   afin  d’organiser leur  prise en compte et 
développement aux échelles pertinentes. 

 

Observations : De manière plus générale, au vu de la difficulté de suivi et de traitement cohérent  
des nombreuses sources de données environnementales disponibles, une meilleure organisation 

de celui-ci semble nécessaire notamment au travers d’un Observatoire thématique global. 

Un suivi plus performant  des autorisations commerciales en cohérence avec les règles du SCoT 
serait à mettre en place, dans le cadre d’un observatoire. 

Ce volet du SCOT devra être complété pour mise en conformité avec la loi Elan (Evolution du logement, 
de l’aménagement et du Numérique) dont  les évolutions conséquentes du DAAC.  
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En conclusion la révision partielle du SCOT en cours, enrichit le suivi de sa mise en œuvre en 
outillant les communes et intercommunalités du territoire de bases de données à prendre en 
compte dans l’élaboration de leurs documents d’urbanisme. Ces bases de données sont 
constitutives d’un observatoire SCOT à structurer.  

L’évaluation du SCOT à 6 ans, ne bénéficie pas  des effets futurs et attendus de différentes 
démarches engagées selon les différentes thématiques : PCAET, Centrale de mobilité, 
Ressourcerie, reconquête des centre-bourgs et cœur de ville, PLUIh … 

Le suivi du SCOT actuellement  concentré sur la révision partielle devra se déployer à partir de 
2019 sur son animation pour une meilleure compréhension de ses prescriptions d’autant  qu’il 
devra être conforme et compatible avec le SRADDET lui-même prescripteur ainsi qu’avec la Loi 
ELAN (Evolution du Logement, de l’Aménagement et du numérique) du 23 novembre 2018. 

 

  


































